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POLITIQUE 
 

 Affaires nationales 
 
06/05 - Selon le président de la République, l’enseignement, la santé et la sécurité seront priorisés 
pour le recrutement d’agents publics. Les recrutements seront gelés pour les autres secteurs. Afin de 
couvrir les charges des embauches à venir, le budget des ministères concernés, notamment, celui de la santé, 
devrait connaître une hausse conséquente. L’État essaie tant bien que mal de combler le manque d’équipe-
ment dans ce dernier secteur en multipliant les importations de matériel. Pour pallier les insuffisances d’effec-
tifs, le gouvernement a proposé des CDD à tous les médecins et aides-soignants disposés à prêter main forte 
pour la lutte contre le Covid-19. Andry Rajoelina a aussi annoncé la mise à disposition du ministère de la santé 
de 50 millions de dollars d’ici la fin de son mandat, destinés à l’installation de scanners et de générateurs 
d’oxygène dans les hôpitaux de tous les chefs-lieux de district. Le président affirme avoir refusé la demande 
d'intégration en tant que fonctionnaires de 240 agents de la Présidence afin de donner l'avantage à ces trois 
secteurs. Ces nouvelles priorités, fait-on remarquer, sont conformes aux recommandations du FMI, dans son 
mémorandum du 12 février, à l’issue des négociations avec les autorités malgaches préalables à la soumission 
du dossier Madagascar à l’appréciation du conseil d’administration. La Facilité élargie de crédit (FEC) de 312 
millions de dollars étant acquise, le gouvernement serait ainsi acculé à tenir ses engagements. 
 
Les agents recrutés dans les secteurs de l’éducation, de la santé et de la sécurité ne seront pas fonc-
tionnaires mais signeront des CDD spéciaux avec l’Etat, avec obligation de respecter leur lieu d’affectation 
initiale. Le ministre de la santé précise que « la zone d’affectation sera clairement mentionnée dans le contrat, 
et refuser d’y aller et ne pas y rester pendant toute la durée du contrat équivaut immédiatement à un abandon 
de poste ». « Ne croyez pas qu’il s’agisse d’un tremplin pour un poste dans un chef-lieu, et qu’au bout de trois 
ou six mois, vous pouvez rejoindre un autre endroit », prévient-il. 
 
11/05 - L’avenir de la proposition de loi sur la réforme du Pôle anti-corruption (PAC) reste incertain. Le 
Sénat joue la prudence par rapport à l’adoption de ce texte avancé par le député d’Ampanihy Ouest, Idealson, 
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qui a donné lieu à de nombreuses controverses en 2020. La Chambre haute compte poursuivre ses rencontres 
avec les membres du système anti-corruption, dont le Comité de sauvegarde de l’intégrité, le Bianco, le Sa-
mifin et le PAC. Le député à l’origine du texte pourrait être entendu. La proposition de loi prévoit de modifier 
certaines dispositions des textes fondateurs du PAC relatives au retrait des infractions économiques et finan-
cières de sa compétence, à la suppression de la confiscation des avoirs illicites avant condamnation, ainsi 
qu’à la réduction du mandat du coordonnateur national et des magistrats. Le système anti-corruption s’y op-
pose formellement. Un report de l’adoption de la proposition de loi n’est pas à exclure. 
 
11/05 - L’Assemblée nationale supprime la vidéo de sa dernière séance plénière et suspend la diffusion 
en live et en ligne de ses séances publiques. Au cours de la dernière vidéo, certains députés avaient 
demandé à être vaccinés en priorité et un élu, ancien haut responsable étatique, avait regretté que les candi-
dats de sa région qu’il soutenait aient été recalés au concours de la police nationale.  
Seules les séances de questions-réponses entre l’Assemblée et le gouvernement seront retransmises. « Ceux 
qui veulent assister aux séances plénières sont invités à se déplacer à Tsimbazaza afin de les suivre sur écran 
géant, dans la salle de séance », a indiqué l’Assemblée. « On comprend pourquoi les députés refusent d’adop-
ter, depuis l’année dernière, un code d’éthique et de déontologie auquel ils doivent se conformer », écrit Midi. 
L’Express note qu’aucune suite n’a été donnée à la déclaration du député qui a regretté que ses candidats 
aient été recalés au concours de la police nationale. « Au nom de l’État de droit, on ne peut pas admettre un 
tel mépris de l’opinion et des autorités. Il n’est pas normal que le Bianco laisse passer une telle proie. Si 
l’affaire est classée, il ne faut plus claironner sur tous les toits qu’il faut éradiquer la corruption. Si les autorités 
ne réagissent pas, cela voudrait dire que c’est monnaie courante, qu’il n’est pas le seul élu à se comporter 
ainsi. » 
 
La Tribune réagit aux « recommandations » qu’un député a faites au ministre de la sécurité publique 
en faveur de jeunes diplômés des provinces de Toliara et de Fianarantsoa dans le cadre du concours 
d’entrée à la police nationale : « Quand est-ce que nos députés comprendront que le rôle que leur attribue la 
Constitution n’est pas de faire des ‘interventions’ intempestives en faveur de membres de leur population 
électrice ? Qu’ils sont élus pour voter les projets de loi qui, en leur âme et conscience, devraient contribuer à 
améliorer les conditions de vie de leurs électeurs, mais aussi du peuple malgache en général ? Et quand est-
ce que nos jeunes comprendront que c’est une honte de demander l’appui d’un député pour les pistonner à 
un concours ? Que les pistons ne font que décrédibiliser l’institution à laquelle ils auraient eu injustement 
accès ? Qu’ils auront alors besoin d’autres pistons encore pour monter en grade, et ne seront jamais consi-
dérés comme des égaux par leurs collaborateurs ? » 
 
18/05 - La HCC donne son accord à la tenue des séances parlementaires en visioconférence. Le public 
et les médias devrait pouvoir suivre de nouveau les réunions plénières en direct. Le caractère obligatoire de 
ces diffusions est imposé pour les prochaines séances, contrairement à ce qui était stipulé dans le règlement 
intérieur spécial adopté par les élus. Depuis le début de la session virtuelle, deux séances ont été retransmises 
en direct sur les réseaux sociaux. La retransmission avait été suspendue lors de la troisième séance suite aux 
incidents relatés ci-dessus. 
 
19/05 - La formule de la session par visioconférence ne fait pas l’unanimité à l’Assemblée. Les avis 
divergent, notamment, sur le format que devrait revêtir le face-à-face avec le gouvernement. Celui-ci refuse 
une rencontre en présentiel pour prévenir tout risque de contamination et de propagation du virus. Les députés 
avaient convenu que le vote du projet de loi de finances rectificative, l’élection du vice-président de l’Assem-
blée nationale pour la province de Toamasina et le face-à-face avec le gouvernement se feraient en présentiel. 
Une position qui n’était pas soutenue par le bureau permanent. 
 
16/05 - Chasse aux trafiquants sur un vol d’Ethiopian Airlines. Une contre-vérification a été soudainement 
appliquée sur les bagages des 200 passagers embarquant sur un vol Ethiopian Airlines à destination d’Addis-
Abeba. « Les vols sur le réseau africain font souvent l’objet de trafics. Aussi faut-il redoubler de vigilance et 
renforcer autant que possible les dispositifs de sécurité », a reconnu à demi-mots une source auprès de l’Avia-
tion Civile de Madagascar (ACM). Des rumeurs faisaient en effet état d’un possible trafic d’or sur ce vol. Le 
ministre des transport était parmi les passagers, ainsi que des athlètes, de hauts fonctionnaires et des diplo-
mates. Finalement, le double contrôle effectué s’est avéré négatif et l’appareil a pu décoller avec trois heures 
de retard. 
 
19/05 - Les 18 sénateurs ont déposé collectivement leur déclaration de patrimoine à la HCC. La dé-
marche a été effectuée au-delà du délai légal de 3 mois après leur prise de fonction. « Il appartient à la 
HCC de dire si leur déclaration est encore recevable ou pas », a déclaré le sénateur Nicolas Rabemananjara. 
Au niveau de la Chambre basse, le nombre de députés ayant fait leur déclaration a peu évolué depuis dé-
cembre. A ce jour, 119 députés ont rempli cette obligation. Une trentaine ne sont donc pas en règle vis-à-vis 
de cette disposition de la loi anti-corruption. 
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25/05 -Après un ajournement de près de deux ans, la proposition de loi modifiant celle sur le statut de 
l’opposition est de nouveau à l’ordre du jour du Sénat. Le texte fait la distinction entre opposition parle-
mentaire et extraparlementaire. Les précédents membres de la Chambre haute ont ajourné le débat et l’adop-
tion du texte lors de la session extraordinaire d’août 2019, au motif qu’ils n’avaient pas suffisamment de temps 
pour l’étudier. Un point qui incommode les opposants. La loi fondamentale prévoit qu’après chaque élection, 
« les groupes politiques d’opposition désignent un chef de l’opposition. À défaut d’accord, le chef du groupe 
politique d’opposition ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés lors du vote est considéré 
comme chef de l’opposition officiel ». La loi adoptée en 2011 confère un siège de vice-président de l’Assem-
blée au chef de l’opposition. Elle ajoute que si le chef de l’opposition n’est pas un parlementaire, il bénéficie 
d’office du titre de député et siège de droit à la Chambre basse. Une option supprimée dans la proposition de 
loi du député Brunelle Razafitsiandraofa, vice-président de l’Assemblée nationale, qui exige que le chef de 
l’opposition soit un parlementaire. « A défaut d’accord, le chef du groupe parlementaire formé par le parti 
politique d’opposition légalement constitué avant les élections législatives et ayant obtenu le plus grand 
nombre de députés (…) est considéré comme chef de l’opposition », prévoit la proposition de loi. Son adoption 
aurait pour effet d’interdire à Marc Ravalomanana, qui n’est pas député, la possibilité de siéger à l’Assemble 
nationale. 
 
28/05 - Le statut de l’opposition, objet de la proposition de loi du député Jean Brunelle Razafintian-
draofa, adopté à l’unanimité par le Sénat. Le chef de l’opposition sera issu des députés et sera le 7e vice-
président de la Chambre basse. Avant sa promulgation, la loi devra faire l’objet d’un contrôle de constitution-
nalité. Le nouveau texte, s’il écarte les figures non-élues de l’opposition comme Marc Ravalomanana, Hery 
Rajaonarimampianina ou Rivo Rakotovao, ancien président du Sénat, il fournit en revanche une opportunité 
à un député TIM comme Hanitra Razafimanantsoa ou Fidèle Razara Piera, ou encore à Roland Ratsiraka, élu 
MTS, d’être désigné comme chef de l’opposition officielle. Certains droits reviennent au chef de l’opposition, 
notamment « le droit à la couverture médiatique des manifestations liées à l’accomplissement de sa mission, 
le droit de prendre la parole pour une durée de quinze minutes lors des sessions réservées aux questions au 
gouvernement, le droit d’avoir un rang protocolaire équivalent à celui de vice-président de l’Assemblée natio-
nale, le droit de recevoir ou d’être reçu par les missions diplomatiques accréditées à Madagascar et les per-
sonnalités étrangères en visite à Madagascar ». Pour Midi, quoi qu’il en soit, l’opposition restera animée par 
Marc Ravalomanana, qui cherchera à trouver des espaces de liberté pour s’exprimer, en dépit du fait que la 
tribune de l’Assemblée lui est refusée.  
Un sénateur a soutenu que le décret d’application du texte adopté devrait prévoir des sanctions contre 
les manifestations publiques d’opposition. Pourtant, la HCC, en 2017, avait affirmé qu’elle reconnaissait 
l’existence d’une opposition extraparlementaire, ajoutant que celle-ci « doit bénéficier de garanties constitu-
tionnelles, notamment en matière de liberté fondamentale. ». 
En désaccord avec la loi adoptée, le TIM a annoncé qu’il va s’abstenir de présenter un candidat au 
poste de chef de l’opposition. 
 
25/05 - Le Sénat prévoit une large consultation dans le cadre de l’adoption de la proposition de loi 
relative à la réforme du Pôle anti-corruption. La Chambre haute, qui n’entend pas se précipiter pour rendre 
son verdict sur le sujet, compte tenu de l’enjeu, a l’intention de rencontrer les partenaires techniques et finan-
ciers, lesquels suivent, eux aussi, et avec la plus grande attention, l’évolution du dossier. Elle ne manquera 
pas non plus d’entendre les organisations de la société civile ainsi que le député Idealson, porte-flambeau de 
la proposition de loi et le syndicat des magistrats. La loi sur les PAC et les différents dispositifs qu’elle prévoit 
sont les innovations majeures de la stratégie nationale de lutte contre la corruption qui court jusqu’en 2025. 
Un document qui est l’un des socles de la politique nationale de bonne gouvernance. La position du Sénat 
sera donc déterminante. 
 

 Lutte contre le coronavirus 
 
03/05 - Andry Rajoelina annonce un certain nombre de mesures dans le cadre de l’état d’urgence sa-
nitaire qui a été prolongé pour 15 jours. Le confinement total les week-ends dans la région Analamanga 
est maintenu. Trois autres régions fermeront également leurs frontières : Vakinankaratra, Haute Matsiatra et 
Anosy.  
Le ministre de la santé, Hanitrala Rakotovao, a annoncé que la première vague de 250 000 doses de vac-
cins arrivera au pays le 7 mai. Il s'agit de la marque d’AstraZeneca/Oxford homologuée et fabriquée par le 
laboratoire indien Serum institute of India (SII), se conservant entre +2°C et 8°C. « Madagascar dispose des 
matériels adéquats par rapport aux chaînes du froid. Des thermos spéciaux pourront être utilisés pour cette 
conservation, notamment dans les zones éloignées », souligne le ministre. Le vaccin est administré en deux 
injections. Cette marque n'offrirait qu'une protection minimale contre les formes légères et modérées de la 
maladie provenant du variant sud-africain, mettent en garde certains spécialistes. Il serait efficace à 63 %. La 
Grande île opte pour une vaccination ciblée. Les groupes de personnes considérés comme vulnérables et les 
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personnes en première ligne dans la lutte contre la pandémie bénéficieront des premières doses. Il s’agit des 
militaires, des personnes ayant une comorbidité et les personnes de plus 70 ans. Le personnel des Nations 
unies a commencé sa vaccination. Pour la communauté française et européenne, la campagne débutera le 
10 mai. Malgré la gravité de la crise sanitaire, le ministre de la santé, ne renie pas sa stratégie. « On voit, et 
c'est l'étude qui le montre, que ceux qui ont pris le CVO ne font pas de formes graves. Donc le vaccin sera 
complémentaire de l'arsenal thérapeutique que nous avons jusque-là. » 
 
Andry Rajoelina a dressé un constat positif des 15 derniers jours d’état d’urgence sanitaire, notamment 
dans la région Boeny et à Nosy Be. Leurs frontières vers les autres régions pourront donc être réouvertes. 
Les regroupements de plus de 50 personnes restent interdits et le couvre-feu est maintenu dans les régions 
dont les frontières sont fermées. Reprise des cours pour toutes les classes dans les régions dont les frontières 
ne sont pas fermées. 
 
34 passagers positifs au coronavirus dans un vol de rapatriement Air France venu de Paris. Les 284 
passagers ayant un motif impérieux pour rentrer au pays avaient pourtant dû justifier d’un test de dépistage 
négatif pratiqué trois jours avant leur voyage. A leur arrivée ils ont subi un test PCR et tous ont été placés en 
quarantaine dans des hôtels surveillés par les autorités. Seuls les vols de rapatriement au départ de Mada-
gascar restent autorisés, pour les ressortissants étrangers qui souhaitent rejoindre leur pays d’origine. La 
mesure était déjà en vigueur lorsque ces 284 passagers ont débarqué à Madagascar mais ce vol avait été 
autorisé avant la décision du conseil des ministres et n’avait pas été annulé. 
 
Confinement total dans la capitale : 271 personnes placées en garde à vue, 117 autres soumises aux 
TIG. La majorité étant des personnes sorties de leur domicile sans motif légitime et qui une fois interpellés, 
ont refusé d’obtempérer. Au cours du week-end, la gendarmerie a contrôlé 1 395 véhicules dont 431 ont été 
refoulés. 
 
04/05 - 2 000 bouteilles d’oxygène arrivées de Chine à Ivato par un vol d’Air Madagascar, en présence 
du chef de l’Etat, quelques jours après l’arrivée des 2 000 concentrateurs d’oxygène. Ces matériels seront 
envoyés vers les zones les plus touchées par la pandémie, les régions Vakinankaratra, Haute Matsiatra, Anosy 
et Sava. 
 
06/05 - La confusion règne sur les circuits qui permettront à Madagascar de bénéficier de 250 000 
doses. L’Express écrit : « On ignore si le Covishield, générique de l’AstraZeneca, a été commandé par l’État 
ou remis par l’OMS ou commandé par la Fondation Akbaraly. C’est d’autant plus opaque que sous le manteau 
et dans certains cercles comme les clubs de service, on invite les membres intéressés à se faire vacciner 
moyennant un prix. Certaines cliniques médicales proposent également du vaccin payant. » 
 
06/05 - Des passagers sont arrivés à Madagascar par un vol d’Ethiopian Airlines. Une information qui 
a suscité des controverses du fait de l’annonce de la suspension de tous les vols extérieurs et du débar-
quement récent de passagers positifs au Covid d’un vol Air France. Le ministère des transports se veut ras-
surant. Le ministre Joël Randriamandranto est venu sur le plateau de TVM pour s’expliquer. « C’était effecti-
vement un vol cargo, mais il y a eu douze passagers à bord », a-t-il reconnu, avant d’ajouter qu’il s’agissait de 
« neuf membres du personnel navigant d’Air Madagascar, de deux mécaniciens et d’un agent de l’Aviation 
civile de Madagascar ». Ces passagers auraient quitté Madagascar il y a une semaine pour ramener à Buca-
rest un Boeing 737 loué par Air Madagascar. Le ministre prévient que d’autres passagers « exceptionnels » 
pourraient entrer à Madagascar dans les prochaines semaines, notamment des sportifs qui vont représenter 
Madagascar à des compétitions internationales. 
 
07/05 - Colère des petits commerçants à Antsirabe, contraints de cesser leur activité à 14h. Ils ont 
manifesté durant la nuit et tenté de piller des bâtiments sur le chantier de l’université Manara-penitra et le 
gymnase qui a été transformé en un centre de traitement Covid-19. Les forces de l’ordre ont procédé à des 
tirs de gaz lacrymogène. Des agents de la police municipale ont saisi les marchandises des commerçants 
récalcitrants. Les scènes de pillage se sont conclues par des arrestations. « 45 personnes sont en garde-à-
vue. Les enquêtes sont en cours », indique une source policière. La porte-parole du gouvernement, Lalatiana 
Rakotondrazafy Andriatongarivo, affirme que les troubles « ont été prémédités », elle dénonce « un acte poli-
tique », de la part des courants d’opposition.  
Compte tenu de la tension, l’application du confinement à partir de 14h a été suspendue dans toute la région 
Vakinankaratra. Les mesures prises par le gouverneur ont été jugées excessives par nombre d’observateurs. 
 
Les députés demandent à être vaccinés en priorité. À la veille de l’arrivée de la première cargaison des 
vaccins, des élus ont formulé le vœu que les membres de la Chambre basse soient inscrits sur la liste des 
publics prioritaires. L’argument mis en avant est que les élus sont aussi au contact de la population. L’autre 
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motif est que la vaccination permettrait de reprendre la session ordinaire en présentiel car des députés s’ac-
commodent mal des séances en ligne. Une revendication qui, pour L’Express, parait « incongrue, voire dépla-
cée. » Deux députés ont été emportés par le coronavirus depuis que la pandémie a fait son apparition à 
Madagascar. Ce qui pourrait expliquer les craintes de certains élus.  
L’intervention de plusieurs députés, toutes tendances confondues, s’est concentrée sur le maintien des in-
demnités de transport et d’hébergement qu’ils devraient percevoir en période de session, en dépit du fait que 
les travaux se déroulent en visioconférence. Un député d’Antananarivo a même plaidé pour en bénéficier, 
s’étonne le quotidien. 
 
Le plan national de déploiement de la vaccination élaboré par le ministère de la santé et l’Académie 
nationale de médecine établit un programme triennal de vaccination. Le gouvernement veut faire vacci-
ner 14 millions de personnes d’ici la fin du premier semestre 2023. Il y aura trois phases : la première avec 
250 000 doses de Covishield, choisi pour sa facilité de conservation Ce vaccin va couvrir 3 % de la population : 
les personnes à risques comme les agents de santé et les personnes de plus de 70 ans. La 2e phase concer-
nera 14 % de la population avec un spectre des personnes à risques un peu plus étendu (personnes âgées 
de 60 à 69 ans et forces de l’ordre). La 3e phase ciblera les plus de 18 ans, qui seront couverts selon la 
disponibilité des vaccins. La date estimée de cette dernière phase est juin 2023. Le plan précise que les deux 
premières salves sont financées à travers le dispositif Covax. La dernière sera payée par d’autres méca-
nismes, sans plus de précisions. La mise en place globale du plan est estimée à 264 millions de dollars et son 
financement sera mixte. D’après le texte « le gouvernement prévoit d’utiliser ses ressources propres », mais 
aussi de mobiliser des fonds auprès de bailleurs. Les contributions volontaires du secteur privé seront égale-
ment sollicitées. Le ratio n’est pas non plus précisé pour le moment. 
En tant que contributeur majeur du mécanisme Covax, les Etats-Unis, via leur ambassade, ont félicité Mada-
gascar suite à l’arrivée des 250.000 doses de Covishield. Les États-Unis ont fourni un financement d’urgence 
de 2,5 millions de dollars pour soutenir la réponse du gouvernement et ont réaffecté 2,2 millions de dollars de 
projets de santé de l’Usaid pour répondre à la pandémie. 
 
11/05 - C’est bras nu, sous le crépitement des appareils photos et dans une tente de l’Unicef, que le Dr 
Jean-Louis Rakotovao, ministre de la santé, s’est fait vacciner en premier, en tant que personnel mé-
dical. Un acte d’autant plus symbolique que le gouvernement a adhéré à la facilité Covax le 31 mars seule-
ment, après des mois de lobbying en coulisses. Jusqu'ici, le gouvernement avait préféré mettre en avant le 
CVO, lancé par Andry Rajoelina en avril 2020. Jean-Louis Rakotovao s'est exprimé après sa vaccination : « 
Ce n'est pas une obligation [la vaccination]. C'est un choix. C'est un complément de ce qu'on a déjà. Moi je 
prends du CVO tous les jours, et cela aide avec le vaccin. » Il ne conseillera pas au président de la République, 
absent de ce premier jour de campagne, de se faire vacciner. « Ce n’est pas un acte obligatoire, donc c’est à 
lui qu’il faudra poser la question. » Andry Rajoelina avait en effet affirmé ne pas vouloir se vacciner, lui et sa 
famille, allant jusqu’à déclarer dans une boutade qu’il donnerait la priorité aux chefs de l’opposition. 
 
Coupure d’eau au CHU de la capitale. « Amenez vos récipients ! Un camion-citerne est là pour nous appro-
visionner en eau », s’adressent des agents du CHU Joseph Ravoahangy Andrianavalona à des gardes-ma-
lade. Cet hôpital a été privé d’eau pendant une partie de la matinée. Les robinets étaient également à sec au 
Motel de Tanà à Anosy qui héberge des porteurs du virus en traitement. L’eau a également été coupée en 
pleine séance de dialyse, le traitement a dû être suspendu. La détérioration des conduites de la Jirama est 
fréquente. La plupart sont vétustes et doivent être remplacées. Le remplacement de 90 km de tuyaux est en 
cours. Ce problème s’ajoute à celui des délestages électriques qui frappent les centres de soin et mettent en 
péril les malades sous oxygène. Pour le site 2424, les statistiques ne sont pas officiellement disponibles mais 
les autorités ont reconnu que de nombreux patients atteints du Covid-19 pris en charge au sein des centres 
de traitement ont perdu la vie parce que les concentrateurs d’oxygène avaient cessé de fonctionner en raison 
des coupures de courant. La Jirama annonce avoir doté d’inverseurs de démarrage automatique les groupes 
de secours de plusieurs hôpitaux pour permettre à ces groupes de démarrer automatiquement dès qu’il y a 
une panne. 
 
Les transports de passagers clandestins continuent sur la RN4 reliant Mahajanga à Antananarivo, en 
dépit de l’arrestation de 11 personnes dont deux chauffeurs et un guichetier, placés sous mandat de dépôt. 
Les passagers sont soumis à de nombreux transbordements et doivent régler des frais exorbitants. Ce sys-
tème de voyage par étape fonctionne sur toutes les routes nationales. Certaines personnes choisissent de 
marcher pour passer à travers les barrages et des camions se convertissent en transports de passagers, sans 
aucun respect des gestes barrières. Pour La Gazette, « les barrages sanitaires sont une véritable passoire. » 
et des forces de l’ordre profitent de la situation pour réaliser un juteux business. 
 
12/05 - « A Madagascar, la litanie des noms des disparus est égrenée au quotidien, écrit Midi. On s’ef-
force de banaliser ces décès mais on sait que les pertes sont immenses. Dans tous les domaines, le vide 
laissé sera difficile à combler. On se demande comment arriver à remplacer tous ces hommes illustres, ces 
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grands professeurs et ces leaders. On n’est pas sûr d’avoir une relève digne de ces illustres aînés et capable 
de former la jeunesse d’aujourd’hui. (…) Une partie importante de nos cadres et de nos élites a été terrassée 
par elle [la pandémie]. (…) Une autre épée de Damoclès est d’ailleurs suspendue sur nos têtes. Il s’agit de la 
détérioration du système éducatif qui a beaucoup souffert du système de confinement. (…) L’ensemble des 
problèmes générés par cette calamité nommée Covid-19 réserve à la génération montante un avenir très 
sombre. » 
 
La plateforme de la société civile Kmf/Cnoe insiste sur l'importance de la priorisation de la vaccination 
des enseignants. Elle estime par ailleurs que les députés devraient plutôt se pencher sur l'amélioration de la 
politique de vaccination au lieu de lutter pour être vaccinés en premier. 
 
14/05 - Le conseil des ministres laisse ouvertes les frontières à certaines catégories de voyageurs. 
Sont concernés les émissaires spéciaux de l’Etat ainsi que les fonctionnaires qui disposent d’ordres de mission 
officiels, les « experts en industries stratégiques en partenariat avec l’Etat », ainsi que les athlètes malgaches 
qui participent à des compétitions internationales, au même titre que les diplomates et émissaires spéciaux 
des pays étrangers. La sélection des voyageurs relève d’une « commission interministérielle ». Des tests PCR 
seront exigés au départ et à l’arrivée et les passagers seront mis en isolement pendant 8 jours. 
 
Le syndicat des infirmiers et sages-femmes estime qu’une centaine de soignants ont succombé au 
Covid-19. Il dénonce le non-respect des droits de ces personnels et de leur famille en cas de maladie 
ou de décès. Le syndicat prévoit de renouveler ses doléances auprès du ministère de la fonction publique, 
de la présidence, de la primature et du ministère de la santé. Il exige en outre «la répartition égale des équi-
pements de protection individuelle ainsi que des primes exceptionnelles. Nous menons tous un combat contre 
cet ennemi invisible et les travailleurs de la santé sont les soldats de première ligne dans cette lutte », souligne 
son président, Jerisoa Ralibera. 
 
La ministre de la communication indique qu'elle n'a pas encore été vaccinée contre le Covid et qu'elle 
compte encore observer avant de prendre sa décision. Lalatiana Andriatongarivo explique que, même 
exposée, elle ne fait pas partie des catégories de personnes priorisées pour bénéficier du vaccin. Elle continue 
ainsi de se protéger avec la potion malgache CVO. Pour la ministre, l'Académie nationale de médecine qui a 
pris position pour l'introduction du vaccin devrait apporter plus d'explications pour rassurer l'opinion. Elle rap-
pelle en effet qu’aux Seychelles une nouvelle vague épidémique est en cours alors que 64 % de la population 
a été vaccinée 
. 
17/05 - Nette baisse des nouvelles contaminations. Cette baisse du nombre des nouveaux cas se traduit 
par une chute des nouvelles admissions dans les centres de traitement Covid-19 et la baisse du taux d’occu-
pation des hôtels médicalisés. On observe également cette même tendance au niveau des centres de prélè-
vement. Dans la région Analamanga le confinement du week-end a été réduit à quatre districts. Une nouvelle 
quinzaine d’état d’urgence sanitaire a été annoncée, assortie de certains assouplissements. Les réunions 
publiques pourront regrouper 100 personnes contre 50 auparavant. La durée du couvre-feu est réduite et 
plusieurs régions sortent du dispositif d’isolement. Les élèves pourront retourner en classe dans la plupart des 
régions. Il en va de même pour les étudiants. Des dispositions comme la suspension des lignes de transport 
national pour les régions en quarantaine et la suspension des vols intérieurs sont maintenues. Les entrées et 
sorties des convois funèbres des circonscriptions en quarantaine sont toujours interdites. Le ciel de Madagas-
car reste fermé pour les voyageurs venant de l’étranger, sauf rares exceptions. 
 
Le premier ministre Christian Ntsay indique que Madagascar a également rejoint l'initiative de vacci-
nation lancée par l'Union africaine (UA), nommée Avatt (African vaccine acquisition task team). Les pre-
mières doses issues de cette initiative devraient arriver d'ici quelques semaines. 
 
18/05 - Le pic de l’épidémie a été atteint mi-avril, affirme le ministre de la santé. La courbe des nouveaux 
cas continue de poursuivre une trajectoire à la baisse. La deuxième vague a frappé plus fort que la première, 
le nombre de morts et le nombre de personnes infectés sont plus élevés cette année. Le variant sud-africain, 
plus contagieux et plus sévère, a fait de nombreuses victimes, dont des jeunes, des intellectuels et des per-
sonnes qui ne présentent pas de comorbidité.  
 
Appel à la tenue de cultes en plein air. « Les églises ne devraient pas être considérées comme un problème 
car les mesures sanitaires y sont soigneusement respectées, contrairement à ce qui se passe au niveau des 
marchés ou dans les transports publics », a déclaré le président de la FJKM, le pasteur Irako Ammi Andria-
mahazosoa. Une réaction à la déclaration du gouverneur de la région Analamanga qui a appelé les chefs 
d’église à respecter les mesures édictées par l’exécutif. Des mesures auxquelles la FJKM décide de se sou-
mettre bon gré mal gré. Ces cultes en plein air devront respecter les mesures barrières et l’interdiction des 
rassemblements de plus de 100 personnes.  
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25/05 - Le secteur privé souhaite importer jusqu’à 500 000 doses. Selon le Groupement des entreprises 
de Madagascar (GEM), la deuxième vague de la pandémie a des impacts désastreux sur les activités écono-
miques. Pour accélérer le processus de vaccination, le GEM, l’Association des grossistes importateurs et 
répartiteurs de médicaments et l’Ordre national des pharmaciens proposent un soutien et un apport de savoir-
faire dans l’importation de vaccins par l’Etat, pour le compte du secteur privé, et la réalisation de la campagne 
vaccinale proprement dite. Les grossistes importateurs affirment être en capacité de stocker jusqu’à 500 000 
doses de vaccin dans des chambres froides certifiées conformes. Ce réseau peut garantir le respect de la 
chaîne du froid, tout au long du circuit de distribution. Cette proposition ne remettrait pas en cause le monopole 
de l’importation et la gestion des vaccins par L’Etat, monopole destiné à lutter contre les activités informelles 
et spéculatives favorisées par les ventes en ligne sur les réseaux sociaux. Une demande d’autorisation a été 
déposée auprès du ministère de la santé, selon le président du GEM, Thierry Rajaona. 
 
27/05 - Une vingtaine de députés et des membres du personnel de l’Assemblée nationale se sont fait 
vacciner contre le Covid-19. « Beaucoup d’observateurs considèrent cette campagne au profit des députés 
comme un traitement de faveur. Et ce, dans la mesure où les députés ne figurent pas dans la liste des premiers 
bénéficiaires du vaccin établie préalablement par l’État », note Midi. Priorité devrait être en effet donnée aux 
agents de santé, forces de l’ordre, personnes âgées et vulnérables, alors que le nombre de doses actuellement 
disponible est limité. « Les députés qui ont mis la pression sur l’exécutif pour figurer sur la liste des premiers 
bénéficiaires, ont obtenu gain de cause. Nul n’ignore pourtant qu’avec la session organisée par visioconfé-
rence, les députés ne sont pas forcément exposés aux risques de contamination », poursuit le quotidien. 
 
28/05 - La population est dans l’expectative quant à l’issue des essais cliniques lancés pour le remède 
traditionnel amélioré CVO dans toutes ses versions. Le lancement officiel de l’essai clinique de la version 
injectable du Covid Organics avait été effectué par le chef de l’Etat en mai 2020. Un autre essai clinique sur 
un 3e protocole de traitement du Covid-19 avait été lancé le 1er juillet de cette même année. Toujours sous 
forme d’injection, il était composé d’artésunate et de vitamine C. Les premiers résultats de l’essai auraient dû 
être publiés dans les quinze jours suivants, soit vers mi-juillet. Il n’en a rien été. Les tentatives du gouverne-
ment pour trouver la molécule miracle se poursuivent néanmoins. Le 3e essai clinique de la forme curative du 
CVO a été lancé en toute discrétion le 18 janvier 2021. Une initiative qui entendrait démontrer « l’innocuité et 
l’efficacité du CVO curatif contre le Covid-19 », et qui serait menée suivant « un respect strict des bonnes 
pratiques cliniques ». Selon des sources autorisées, les « études ne sont pas encore arrivées à leur terme. » 
 
29/05 - La deuxième vague de contamination connaît une baisse de régime. La courbe du taux d’occu-
pation dans les hôpitaux et les centres de traitement spécialisés Covid-19 connait une baisse encourageante 
mais le nombre des formes graves ne diminue pas. Il n’y a plus qu’un seul hôtel médicalisé opérationnel. Les 
médecins appréhendent le fait que le pays entre dans la saison hivernale qui serait propice à la propagation 
du virus. Depuis quelques jours un relâchement inquiétant est constaté dans la population. Les 250 000 doses 
du 1er lot de vaccin vont atteindre leur date de péremption le 17 juin. La vaccination a été ouverte à toutes les 
personnes de plus de 18 ans mais dans l’ensemble la population reste réticente. En trois semaines, pas même 
le quart des vaccins ont été consommés. On estime à 30 000 le nombre de personnes ayant reçu leur 1ère 
dose. « L’aversion des Malgaches vis à vis des vaccins est renforcée par une « sur communication », et 
malheureusement parfois par voie officielle, des théories sur leurs effets secondaires et leurs éventuels im-
pacts sur la santé. A quelques semaines du deadline de la première campagne de vaccination, le risque de 
pertes de doses est à craindre », note Midi.  
 
31/05 - Nouvel assouplissement des mesures anti-Covid. Andry Rajoelina a annoncé la fin du confinement 
total le week-end pour la région Analamanga et la réouverture des frontières nationales des régions Anala-
manga, Vakinankaratra, Haute Matsiatra et Anosy. L'Etat d'urgence est néanmoins maintenu pour les 15 pro-
chains jours. Les réunions de plus de 100 personnes restent interdites. Les frontières demeurent fermées pour 
les passagers venant de l’étranger, sauf pour certaines catégories de voyageurs. Les défunts dont la cause 
est autre que le Covid-19 peuvent être transportés vers les terres de leurs ancêtres, en dehors des régions de 
leurs décès. Toutefois, ceux qui ont succombé du Covid-19 doivent être enterrés le jour même de leur décès. 
L'assistance à ces enterrements ne doit pas dépasser 10 personnes. Reprise des cours pour tous les élèves 
à partir du 2 juin. D’autres mesures ont été assouplies, entre autres, l’ouverture des lieux de culte ou encore 
des marchés de proximité. 
 

 Diplomatie 
 
01/05 - Renforcement de la présence militaire de Pékin et New Delhi dans l'océan Indien. Avec l'accord 
de libre-échange conclu entre la Chine et Maurice, ce pays fait figure de porte d'entrée pour la Chine sur le 
continent africain, dans le cadre de sa stratégie « One Belt, One Road ». Pour conforter leurs positions dans 
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l'océan Indien, la Chine et l'Inde multiplient les projets de coopération avec les armées malgaches et mauri-
ciennes. En parallèle, les Etats-Unis entendent rester vigilants dans la zone. Beijing a aménagé des ports 
stratégiques dans ce grand bassin. L’Inde a décidé de réagir en développant une base militaire à Maurice et 
aux Seychelles. Cela, pour faire jeu égal avec La France qui, grâce à La Réunion et Mayotte, a déjà un pied 
sur la zone. Mais c’est surtout la base militaire chinoise à Djibouti qui inquiète l’Inde. L'ambassade de Chine 
à Antananarivo s'apprête de son côté à accueillir son premier attaché de défense, chargé de renforcer la 
coopération sécuritaire sino-malgache. La création de ce poste intervient plus d'un an après la nomination 
d'un attaché de défense indien à Madagascar, à la suite de la signature d'un protocole d'accord de défense 
entre les deux pays en 2018. Pour contrer l'influence croissante de la Chine dans l'océan Indien, l'Inde mène 
une riposte diplomatique et sécuritaire au sein d'une zone qu'elle considère comme sa chasse gardée. Courant 
mars, un détachement de l'Indian Navy a formé une cinquantaine de membres des forces spéciales mal-
gaches, tandis que les navires indien INS Shardul et malgache MNS Trozona ont effectué des exercices con-
joints. Dans le cadre de sa visite à Maurice, le ministre indien des affaires étrangères a promis d’accorder un 
crédit-export de 100 millions de dollars pour l'achat de matériel de défense indien. Washington de son côté a 
fait appel à un prestataire de sécurité privé pour dépêcher Jack Douglas Poole en tant que conseiller à la 
sécurité maritime pour le ministère de la défense malgache. L'objectif est avant tout de renforcer l'efficacité 
des institutions dans la lutte contre la pêche illégale et la contrebande. Washington devrait en outre bientôt 
doter Madagascar d'un système d'identification automatique des navires pour mieux surveiller sa zone éco-
nomique exclusive. 
 
18/05 - Coopération militaire chinoise - Le Colonel Wang Tao a rencontré le ministre de la défense nationale 
pour se présenter officiellement en tant qu’attaché de défense auprès de l’ambassade de Chine. C'est la 
première fois que cette ambassade dispose d'un attaché de défense résident pour soutenir la coopération 
dans le domaine militaire, a indiqué le ministre de la défense malgache. 
 
12/05 - Patrick Rajoelina, Français d’origine malgache, nouveau conseiller diplomatique du président 
de la République. Cet ancien fonctionnaire de la police française, installé à Madagascar depuis un certain 
temps, sera chargé de la diplomatie et de la coopération économique. La revendication des Îles Eparses, qui 
a créé des tensions dans la relation franco-malgache, figure parmi les dossiers sur lesquels Patrick Rajoelina 
devra se pencher. Par ailleurs, le rapatriement des lingots d’or saisis en Afrique du Sud en janvier, ainsi que 
l’extradition des trois trafiquants, reste également l’une de ses priorités. Patrick Rajoelina s’active également 
comme lobbyiste à travers sa propre société de communication, Prince, relève Jeune Afrique. 
Midi écrit : « Dans le contexte actuel de propagation du coronavirus, Patrick Rajoelina et consorts auront la 
lourde tâche de faire renverser la tendance en faveur de la position du régime concernant la tisane CVO. Ce 
produit de la pharmacopée malgache veut s’imposer sur la scène internationale comme une ‘solution efficace’ 
contre la propagation du virus. Mais le régime n’a récolté que des critiques, voire des moqueries, surtout de 
la part des médias internationaux. Sur ce plan, l’objectif de vouloir obtenir l’adhésion des pays étrangers à ces 
solutions avancées par l’Etat malgache pour endiguer la propagation du coronavirus n’a pas été atteint. Même 
dans les pays où Madagascar bénéficie de la présence d’une représentation diplomatique, la promotion de ce 
‘produit-pays’ n’a pas décollé. » 
 
17/06 - La Grande île veut jouer un rôle central dans la COI. Elle réclame le siège de l’organisation, 
ainsi que l’accueil du prochain sommet de ses chefs d’Etat. Cette ambition d’être la locomotive de la COI 
a été glissée, dans un langage diplomatique, par Andry Rajoelina durant la visite de Jean-Baptiste Lemoyne, 
secrétaire d’Etat français auprès du ministère de l’Europe et des affaires étrangères, chargé du tourisme, des 
Français de l’étranger et de la Francophonie. Par le biais de l’île de la Réunion, la France assure actuellement 
la présidence de l’organisation régionale. Créée en 1982, la COI compte cinq membres : Madagascar, les 
Comores, Maurice, les Seychelles et la France par le biais de la Réunion. Le siège de son secrétariat général 
se trouve à Maurice. Madagascar a, par deux fois brigué le poste de secrétaire général mais, plus mature 
politiquement et avec une économie florissante, l’île Maurice s’est arrogée le leadership au sein de l’organisa-
tion. 
 
19/05 - Le Sommet de Paris sur le financement des économies africaines s’est tenu en l’absence de 
Madagascar. Ce sommet, initié par Emmanuel Macron, a vu la participation de chefs d’État et de gouverne-
ments africains, européens, et des responsables d’institutions de financement, entre autres la Banque mon-
diale, le FMI, l’AFD et l’UE. Certains ont participé à la rencontre en visioconférence. L’absence de Madagascar 
a été remarquée. Pour L’Express, « Il est légitime de se poser des questions sur cette absence, d’autant que 
le thème du Sommet de Paris se base sur la recherche de solution à court et moyen terme sur la relance 
économique de l’Afrique. Il faut en effet remonter au mois de mai 2019 pour constater le dernier déplacement 
officiel d’une délégation malgache à Paris. Depuis, il y a eu la pandémie et la fermeture des frontières de part 
et d’autre. Mais pendant l’année 2020, les observateurs ont également été témoins de la détérioration des 
relations franco-malgaches, notamment après le passage éclair du président Macron sur l’île Glorieuse an-
nonçant la phrase assassine ‘Ici, c’est la France’, loin d’être innocente dans le conflit des Îles Éparses. Cette 
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situation est devenue délétère avec des dossiers économiques comme l’appui sur l’énergie où la France a 
regretté l’abandon du projet du barrage hydroélectrique de Sahofika, dont le groupe Eiffage, à travers le con-
sortium Neho, devait être chargé de la construction. S’en suit d’autres dossiers ‘bloqués’, comme celui du 
barrage de Volobe (…) ou encore la contestation à peine voilée de la teneur du contrat Ravinala Airports, très 
suivi par Paris et par le groupe Aéroports de Paris, contrat signé avec le régime précédent. » 
Le quotidien revient sur ce sujet dans son édito : « L’éviction de Madagascar a de quoi surprendre même si la 
participation n’était pas non plus automatique. Peut-être que parce que le gouvernement n’a jamais été très 
chaud pour une campagne de vaccination contre la Covid-19 et qu’on s’est inscrit sur le tard au programme 
Covax. Ce qui signifierait aux yeux du monde qu’on se met en marge d’une démarche universelle. Un pays 
qui refuse la campagne de vaccination constitue un danger pour le reste du monde puisqu’il restera un foyer 
potentiel de la Covid-19 qui peut ressurgir à tout moment. » 
 
20/05 - L'absence de Madagascar au sommet sur le financement des économies africaines en France 
n'entame en rien les relations entre la Grande île et l'Hexagone, selon le ministère des affaires étran-
gères. De plus, le président de la République et le ministre des affaires étrangères ont reçu à Antananarivo la 
veille de ce sommet, le secrétaire d’Etat français auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Jean Baptiste Lemoyne. Ce dernier a réaffirmé l’engagement de la France aux côtés de Madagascar, évo-
quant notamment la réforme de l’aide publique française au développement, dont Madagascar bénéficie à titre 
prioritaire. 
 

DROITS HUMAINS - GOUVERNANCE 
 
21/05 - Les acteurs de la société civile malgache préparent le séminaire Havoria (« Le grand rassem-
blement »). Le séminaire de la société civile, co-financé par l’ambassade de France et le Fonds Commun 
Fanainga (UE, GIZ, Coopération monégasque, ambassade de France) se tient à Antananarivo du 26 au 28 
mai. Toutes les tables-rondes entre les organisations de la société civile avec leurs partenaires pourront être 
suivies en ligne par les citoyens. Organisé par l’ambassade de France annuellement depuis 2014, ce sémi-
naire est une occasion pour les acteurs de la société civile de se réunir autour de thématiques spécifiques afin 
de partager leurs expériences et d’élaborer des plans d’action et des plaidoyers communs : le handicap, la 
nutrition, la citoyenneté, les droits humains, ou encore en 2019 la santé et droits sexuels et reproductifs. Cette 
année, le séminaire se concentre sur la thématique « l’accès à l’information, l’accès aux espaces de concer-
tation et la protection des défenseurs des droits humains ». 
 

 Insécurité, enlèvements, vindicte populaire 
 
21/05 - Base militaire à Iakora - La lutte contre les dahalo monte d’un cran. Le dispositif sécuritaire de 
proximité qui vient d’être inauguré est le premier du genre. Des « Bases opérationnelles avancés » (BOA) 
seront installées de manière permanente dans les localités identifiées comme carrefour des « zones rouges » 
et des circuits de prédilection des dahalo. 80 militaires y seront basés. La mission principale de ces BOA ou 
« Zones de défense et de sécurité » (ZDS) sera d’établir un climat de sécurité permanent. Elles disposeront 
d’un héliport, d’un arsenal conséquent, de blindés et du matériel roulant adapté aux pistes des zones reculées 
du pays. Leur mise en place marque le coup d’envoi de la deuxième phase de la politique sécuritaire en milieu 
rural de l’État. Tous les districts devraient être sécurisés d’ici 2022 dans le cadre de la Réforme du secteur 
sécurité (RSS), déclare le chef de l’Etat. La première étape avait consisté à déployer l’armée dans des « Zones 
rurales de sécurité prioritaires » (ZRPS), dispositifs non permanents implantés dans les « zones rouges » les 
plus gravement touchées par l’insécurité. Elles auraient contribué à y faire baisser de 50 % les méfaits des 
dahalo. Sur le long terme, la politique sécuritaire de l’État en milieu rural mise sur les actions civilo-militaires 
pour appuyer le développement socio-économique des populations locales et notamment favoriser l’emploi 
des jeunes ruraux. Des jeunes locaux seront recrutés pour étoffer l’équipe militaire de la BOA qui présente en 
son sein un local technique, une infirmerie, un dortoir, un château d’eau, des sanitaires, une cellule pour les 
gardes à vue et une salle de sports. Andry Rajoelina s’est affiché pistolet en main pour rassurer la population 
sur l’efficacité de la lutte contre la criminalité. 
 
25/05 - 150 dahalo munis de sept Kalachnikov et de fusils de chasse ont attaqué trois villages dans la 
commune d’Ivondro, district de Midongy du Sud, trois jours après l’inauguration de la base militaire 
de Iakora où Andry Rajoelina a affirmé que l’insécurité a été réduite de 50 % dans le pays ces deux 
dernières années. Le service communication de la gendarmerie a fait état de 19 morts, 6 blessés, 3 per-
sonnes prises en otage, 300 maisons incendiées et 1 300 zébus volés. Les assaillants auraient immolé un 
enfant et tué deux militaires. Les autres victimes seraient des villageois qui ont poursuivi les voleurs de zébus. 
Des éléments de forces de défense du district de Befotaka Atsimo et de la base militaire fraîchement inaugu-
rée, à Iakora, ont été appelés en renfort. Les forces de l’ordre ont mobilisé des hélicoptères, des véhicules 
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blindés et des drones. La poursuite des dahalo a continué mais aucune capture n’a été annoncée par les 
forces de l’ordre. Les dahalo sont réfugiés dans une zone impénétrable de 200 km2. 
Tribune écrit : « Visiblement, l’insécurité ne cesse de sévir dans le pays, malgré l’optimisme des autorités. En 
milieu urbain, les vols à la tire et les cambriolages font partie du lot quotidien de la population. En milieu rural, 
les vols de zébus et attaques à main armée suivies de viols ou de meurtres sont légion. À cela s’ajoute l’insé-
curité liée à des différends sociaux comme le cas récemment dans la commune d’Andilana Nord, district d’Am-
parafaravola, région Alaotra Mangoro. Dans cette commune, deux personnes ont trouvé la mort et quatre 
autres blessées suite à un affrontements entre les forces de l’ordre et des exploitants d’une carrière de béryl 
qui contestent la fermeture de la mine par les autorités locales. » 
« Il est évident qu’il y a une puissance qui finance les dahalo. On ne peut pas armer plusieurs centaines de 
personnes sans un soutien financier. Des ressortissants étrangers travaillent avec eux » affirme un natif du 
Sud. « Durant l’administration Rajaonarimampianina, certains députés du Sud avaient fait l’objet de perquisi-
tion. Quelques objets compromettants ont été découverts par les forces de l’ordre », rappelle L’Express pour 
qui « Il y a bel et bien des gros bonnets nationaux ou internationaux derrière les dahalo. » 
 
26/05 - A Midongy du Sud les forces de défense et de sécurité reprennent progressivement le contrôle 
de la situation. La poursuite des malfaiteurs s’est conclue par de violents affrontements en pleine nuit dans 
un zone isolée.50 têtes de bovidés ont été récupérées. L’accrochage aurait fait deux morts parmi les poursui-
vants civils. Le ministre de la défense, le général Rakotonirina, et le secrétaire d'Etat à la gendarmerie, le 
général Richard Ravalomanana, promettent un châtiment exemplaire aux assaillants ainsi que la restitution 
du bétail aux propriétaires. Le ministre de la défense se trouverait sur place pour coordonner les opérations.  
1 500 habitants de Midongy Atsimo sont devenus des sans-abris. Le BNGRC est au chevet des victimes. Un 
camion a quitté la capitale pour acheminer des vivres et des vêtements. 
Plus de 400 éléments des forces de l'ordre ont été dépêchés pour renforcer la lutte contre l'insécurité à Mi-
dongy Atsimo. 
 
03/05 - Une bande d’une dizaine d’individus lourdement armés ont investi en pleine nuit le village 
d’Ambohimanjaka à Anjozorobe et ont enlevé quatre personnes d’une même famille. La gendarmerie a 
été tardivement avertie. Les assaillants avaient déjà quitté les lieux avec leurs otages. Les poursuites se sont 
avérées infructueuses. On ignore encore si une demande de rançon a été formulée. Il y a quinze jours, une 
scène comparable s’était produite à Anosikely Anjozorobe. Enlevé par quatre bandits, un octogénaire avait 
été abattu par ses ravisseurs après un double accrochage avec les poursuivants.  
 
04/05 - Cinq villageois d’Ambohimanarina Anjozorobe enlevés par des dahalo armés, alors que quatre 
autres, ravis le 27 avril, ne sont toujours pas libérés. Un accrochage opposant les forces de l’ordre aux 
kidnappeurs a éclaté. Des tirs ont retenti durant lesquels deux membres du fokonolona sont tombés sous les 
balles des dahalo. L’affrontement n’a pas permis de libérer les otages. Les ravisseurs se sont enfuis avec 
leurs prisonniers. Une forte rançon a été demandée aux familles des kidnappés, elle n’a pas encore pu être 
réunie. Les autorités regrettent que les victimes n’avisent pas toujours la gendarmerie de leurs négociations 
avec les ravisseurs. « Plusieurs localités de notre district sont devenues invivables. Une dizaine de hameaux 
ont été désertés. Au moins, deux écoles primaires publiques ont dû être fermées à cause de l’insécurité. Les 
dahalo menacent de kidnapper les élèves et les enseignants », relate un notable. 
 
Deux des villageois enlevés ont recouvré la liberté. Ils auraient profité d’un affrontement entre les dahalo 
et leurs poursuivants pour se sauver. Trois autres otages ont également réussi à s’enfuir. Deux d’entre eux 
ont été retrouvés. 
13 ravisseurs dont un jeune de 13 ans ont été capturés par la gendarmerie. Ils ont été conduits à 
Antananarivo pour enquête. Le mineur serait en relation étroite avec célèbre Del Kely, baron du kidnapping 
de la Betsiboka et maintenant du district d’Anjozorobe. 
 
14/05 - Kidnapping - Le célèbre Del Kely succombe à ses blessures. Insaisissable depuis des années, 
il a été mortellement blessé lors de son arrestation à Moramanga. À Morafenoboana Maevatanana, l’ar-
mée a également capturé deux de ses présumés complices. Del Kely et ses comparses écumaient les zones 
tampons des districts d’Anjozorobe, de Tsaratanàna et d’Ankazobe. Les ravisseurs réclamaient des rançons 
s’élevant à des dizaines de millions Ar aux familles des victimes. Les personnes issues de familles fortunées 
et qui vivent de l’élevage bovin, de l’agriculture et du commerce étaient leur cible. La prime de 20 millions Ar. 
offerte par le président de la République et celle de 2 millions offerte par le secrétaire d'Etat à la gendarmerie 
pour la capture de Del Kely reviennent aux éléments de la gendarmerie nationale. 
 
20/05 - L’opération de pacification menée avec des éléments de l’armée dans le district d’Anjozorobe 
se poursuit pour mettre un terme aux agissements des criminels. 29 kidnappeurs impliqués dans les deux 
derniers rapts survenus le 27 avril et le 2 mai ont été arrêtés.  
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27/05 - L’épouse du défunt Del Kely et deux de ses coauteurs ont été mortellement blessés par la 
gendarmerie lors de leur fuite. Elle avait accepté de collaborer et d’aider les gendarmes à démanteler leur 
association de malfaiteurs. C’est même grâce à elle que Del Kely a été appréhendé. Accompagnant les gen-
darmes dans la traque de complices et profitant d’un affrontement meurtrier avec ces derniers, la femme a 
tenté de prendre la fuite. Des balles l’ont mortellement atteinte. D’autres membres de l’équipe de Del Kely 
courent toujours. Ils détiennent des armes de guerre. Leur recherche se poursuit. « Le district de Tsaratanàna 
en particulier a connu depuis quelques mois une baisse du taux de l’insécurité, jusqu’à 70 à 80 % », rapporte 
un notable. Del Kely et sa troupe avaient longtemps fait parler d’eux à Tsaratanàna, à Andriamena et à Brieville 
avant de se déplacer et d’écumer le district d’Anjozorobe. 
 
28/05 - Pris en flagrant délit de pillage de sépulture, deux hommes ont été battus à mort à Ankilivalo 
Marovato (district de Taolagnaro). Le même sort attendait un troisième capturé le lendemain. L’armée 
n’a pas pu empêcher le lynchage. Un quatrième homme est parvenu à s’enfuir. Repérés alors qu’ils étaient 
en train de dérober des ossements dans un caveau, la bande s’est heurtée au fokonolona qui les a battus à 
mort, en présence des militaires, impuissants. Les trois corps ont été enterrés par le fokonolona. Traités 
comme des cadavres d’animaux, les dépouilles ont été attachées à des cordes puis traînées par terre avant 
d’être jetées dans un fossé improvisé. Les autorités locales n’ont pas été autorisées à procéder à l’identification 
des dépouilles. Personne n’a reconnu les défunts bien qu’ils soient originaires des localités voisines. La triple 
exécution avait déjà été commise avant que les forces de gendarmerie soient alertées. 
 
28/05 - Vindicte populaire à Toamasina. Un homme avait cherché à détrousser un passant à Ankirihiry mais 
celui-ci a résisté. Une bagarre s’en est suivie mais la victime a entretemps alerté le voisinage. La foule a 
reconnu le suspect qui avait commis précédemment d’autres méfaits et l’a roué de coups, le blessant griève-
ment. Evacué d’urgence à l’hôpital, il a succombé à ses blessures. 
 
29/05 -Un voleur de bœuf subit une vindicte populaire à Antanetibe Ambatofotsy. La population l’a sur-
pris avec une machette et n’a pas hésité à le passer à tabac, sans attendre l’arrivée des forces de l’ordre. À 
leur arrivée, l’homme avait déjà été assommé et blessé. Les policiers l’ont transporté dans un état comateux 
à l’hôpital. 
 

 Justice 
 
04/05 - Affaire Rolly Mercia : six pièces du dossier pénal ont disparu, selon une lettre émanant de son 
épouse, de ses enfants et de sa sœur. Parmi elles, un certificat médical du 1er septembre 2020. D’après ce 
document « avant même son incarcération en date du 16 juillet 2020, Rahajason Harry Laurent avait déjà été 
frappé de diverses maladies graves et était alité durant des mois ». La deuxième est la demande de liberté 
provisoire en date du 7 septembre 2020. La troisième est constituée d’une demande d’évacuation sanitaire 
datée du 8 septembre 2020.  
 
08/05 -Prison ferme confirmée pour un l'ex-ministre et opposant Harry Laurent Rahajason. Incarcéré 
depuis dix mois, il a vu sa condamnation confirmée en appel pour complicité d'organisation de manifestation 
non autorisée autour de critiques contre le remède anti-Covid promu par Andry Rajoelina. « La peine de 44 
mois d'emprisonnement de mon frère vient d'être confirmée par la cour d'appel » d'Antananarivo, a déclaré en 
larmes à l'AFP Bodo Fabre, la sœur de l'ancien ministre de la communication, accusant les juges de partialité. 
Les avocats de M. Rahajason avaient qualifié ce procès de règlement de comptes politique. « Lorsque la 
politique entre dans le prétoire, la justice sort », avait plaidé Me Erick Rafidison, demandant la relaxe de son 
client. L’AFP rappelle que beaucoup de médecins ont critiqué à Madagascar cette tisane Covid Organics. Un 
de ces médecins, Berija Ravelomanantsoa, a été arrêté et incarcéré pour avoir critiqué cette médication sur 
Facebook. Le 13 juillet 2020, deux jeunes gens avaient déroulé une banderole sur une route fréquentée de la 
capitale, réclamant la libération de ce médecin. Interpellés et interrogés, l'un d'entre eux aurait désigné M. 
Rahajason, arrêté trois jours plus tard, comme l'instigateur de l'opération. A l'audience ce témoin était revenu 
sur ses accusations. Et l'ex-ministre, éprouvé par ses premiers mois en détention, avait affirmé ne pas con-
naître les manifestants. « Je suis journaliste de formation. J'ai deux stations de radio (...) Pourquoi aujourd'hui, 
je paierais des jeunes pour demander la libération d'une personne que je ne connais même pas ? », avait-il 
plaidé. La cour d'appel a cependant confirmé la culpabilité du ministre de Hery Rajaonarimampianona pour 
complicité dans l'organisation de cette manifestation. Les avocats français de l'ex-ministre, Me William Bour-
don et Amélie Lefebvre, ont affirmé en février avoir saisi le Comité des droits de l'homme des Nations unies. 
 
12/05 - Suite à la décision du tribunal concernant l'affaire Harry Laurent Rahajason, le bureau politique 
du parti HVM a lancé un appel de détresse en direction des organisations des droits de l'homme. L’ex-
ministre est innocent, ont-ils clamé. Ils craignent une ingérence du pouvoir dans cette affaire en vue de neu-
traliser un opposant. 
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19/05 - L’ancien leader de manifestation estudiantine, Be-Rija Ravelomanantsoa, restera en prison en 
attendant le verdict du procès en appel de sa condamnation à 44 mois d’emprisonnement. Le tribunal 
a refusé sa demande de liberté provisoire. L’annonce du verdict a été reportée au 11 juin. Accusé d’atteinte à 
la sûreté de l’Etat et de trouble à l’ordre public en raison des critiques formulées sur la gestion de la pandémie, 
cet ancien meneur de grève de l’université d’Antananarivo a été arrêté en 2020, ses complices quelques mois 
plus tard, alors qu’ils organisaient une manifestation non-autorisée qui avait pour but de demander sa libéra-
tion. Les complices ont également été condamnés à 44 mois de prison. Cette affaire est liée à celle de l’ancien 
ministre de la communication, Harry Laurent Rahajason. En effet, ce dernier a été accusé de complicité avec 
les personnes ayant organisé la manifestation demandant la libération de l’ancien leader. Lors de son procès 
en appel il y a quelques jours, l’ancien ministre a été condamné à 44 mois de prison pour atteinte à la sureté 
de l’Etat. 
 
07/05 - Trafiquants d’or en Afrique du Sud : demande de liberté sous caution refusée par la justice sud-
africaine. Herimana Anjaranantenaina Zava, Mahamodo et Francis Deliot Regasy devront rester derrière les 
barreaux. Ces derniers ont été arrêtés avec les lingots d’or, le 31 décembre à l’aéroport international de Jo-
hannesburg. Ils avaient été libérés provisoirement en mars mais aussitôt sortis de prison, Mahamodo et con-
sorts ont été interpellés par Interpol et de nouveau incarcérés. En février, les trafiquants avaient déjà demandé 
la liberté provisoire mais la requête avait été rejetée par la Cour suprême. La justice a également rejeté la 
requête portant sur la restitution des lingots d’or à la société Parpia Gold and Jewels Trading LLC de Dubaï. 
L’Etat malgache continue de réclamer le rapatriement de ces 73,5 kg de métaux précieux. Les négociations 
sont toujours en cours, affirme le ministère des affaires étrangères malgache. L’Etat exige que les trafiquants 
soient jugés au pays mais jusqu’à présent cette requête n’a pas abouti. 
 
08/10 - Les 13 suspects en détention préventive dans la capitale repassent devant le Pôle anti-corrup-
tion pour une enquête au fond qui se tient à huis clos. Aucun des suspects n’a obtenu de liberté provisoire. 
D’autres complices restent introuvables. Parmi les personnes détenues convoquées au PAC, les deux pilotes 
de l'avion chargés du transport des 73,5 kg d'or vers l'Afrique du Sud et l'ancien secrétaire général de l'Aviation 
civile de Madagascar (ACM). 
 
10/05 - Le tribunal arbitral de la Banque mondiale exige le paiement par l’État de 6,9 millions d’euros à 
la société Polo Garments de Mahajanga (PGM) à titre d’indemnisation du sinistre occasionné par la 
crise politique de 2019. L’État devra régler cette somme à Peter et Kristoff Sutter, deux hommes d’affaires 
belges associés à des firmes luxembourgeoises, suite à la destruction de leur unité industrielle de textile et 
d’habillement. Les arbitres ont estimé que l’État malgache n’a pas assez protégé l’investissement des opéra-
teurs belges. Au début, PGM avait signifié que le sinistre subi résultait d’un conflit social et n’avait pas de 
caractère politique. Auquel cas, les dommages devaient être couverts par la police d’assurance. Chemin fai-
sant, PGM a saisi la justice pour évoquer son cas et a obtenu gain de cause. La compagnie d’assurance Ny 
Havana, a été sommée de payer près de 6 millions d’euros, soit le double du capital social de Ny Havana, 
société d’Etat. Le verdict du tribunal a été cautionné par la Cour de cassation. S’ensuivit un long feuilleton sur 
le plan international, pour déboucher sur cette décision arbitrale. Cet épilogue d’une bataille judiciaire de douze 
ans pourrait inciter d’autres victimes à réclamer des dédommagements colossaux. Comme Marc Ravaloma-
nana, estimant avoir perdu 500 millions de dollars lors des émeutes et pillages du « lundi noir » du 26 janvier 
2009. 
 
26/05 - Le ministère de la justice a réussi à construire 10 nouvelles prisons en l’espace de deux ans : 
trois maisons de forces (MF) et sept maisons centrales (MC), toutes bâties grâce aux ressources propres de 
l’administration pénitentiaire. Chaque MF a une capacité d’accueil de 500 détenus, 1.000 pour chacune des 
MC. Selon le directeur général de l’administration pénitentiaire, Tovonjanahary Andriamaroahina Ranaivo, 
elles ont été construites suivant les normes exigées pour le respect des droits de l’homme. 
 

 Gouvernance 
 
27/05 - Le projet « Une administration pour tous » financé par l’UE depuis 2015 pour un montant de 12 
millions d’euros, vise à améliorer l’efficacité et la redevabilité de l’administration. Ses promoteurs sou-
tiennent que le projet a fourni des résultats significatifs dans l’accompagnement des ministères dans la mo-
dernisation de la fonction publique, à travers l’amélioration de la gestion des finances publiques, la mise en 
place de la digitalisation et la lutte contre la corruption. Concernant celle-ci, l’audit, par la Cour des Comptes, 
de l’application Augure pour la gestion des ressources humaines de l’État et des salaires, a produit des effets 
notables au niveau de la chaîne de paiement des salaires des fonctionnaires. On note en outre des progrès 
significatifs dans la digitalisation de l’administration et celle de la justice en particulier. Grâce à l’informatisation 
des tribunaux de première instance, des tribunaux administratifs et des tribunaux financiers des six chefs-lieux 
de province, la qualité et la transparence des décisions de justice, la rapidité de traitement des dossiers et le 
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taux de pertes de dossiers et de pièces ont été améliorés. Des avancées qualifiées d’étapes essentielles vers 
une justice moderne, plus efficace, plus rapide et plus redevable. 
 
05/05 - Plus de 55 millions de dollars non-rapatriés : trois exportateurs d’or en détention préventive 
pour infractions à la réglementation des changes. Le ministre de l’économie et des finances, Richard Ran-
driamandranto, est le premier à faire appel à cette procédure. Suite à sa plainte, le Pôle anti-corruption s’est 
saisi de l’affaire qui a abouti à cette détention préventive. La démarche, fait-on valoir, traduit la volonté du 
gouvernement d’assainir le secteur des changes pour améliorer la compétitivité de l’ariary. Pour mémoire, les 
devises des exportateurs doivent être rapatriées dans un délai de 90 jours pour être injectées sur le marché 
interbancaire des devises. Le taux de rapatriement aurait été insignifiant en 2020. La chasse au non-rapatrie-
ment de devises avait été lancée par Andry Rajoelina lors d’une émission spéciale, le 20 mars. Il avait donné 
une liste d’exportateurs présumés être en infraction. Ordre a été donné au nouveau directeur du Samifin 
d’identifier et de traduire devant la justice tous les acteurs de la chaîne du commerce illicite de ressources 
minières. 
 
27/05 - Non-rapatriement des devises dans la filière or : le gérant d’une société et un transitaire placés 
en détention préventive. En cause : 357 milliards Ar. non-rapatriés. Les deux individus ont été auditionnés 
par le Pôle anticorruption (PAC). Ce déferrement constitue la deuxième initiative prise depuis l’annonce du 
chef de l’Etat de faire la chasse aux non-rapatriements des devises qui engendrent d’énormes pertes pour 
l’Etat. 
. 
18/05 - Le syndicat des enseignants dénonce des irrégularités dans les recrutements. Entre vices de 
procédure, durée restreinte de dépôt de dossiers, modification des dossiers à fournir et publication retardée à 
plusieurs reprises du résultat des recrutements, la confédération syndicale Sempama émet une suspicion de 
corruption dans la procédure de recrutement de nouveaux fonctionnaires en 2020 au niveau du ministère de 
l’enseignement technique et de la formation professionnelle. Le Sempama dénonce également le manque de 
transparence dans les recrutements effectués par le ministère de l’éducation nationale. 
 
28/05 - Madagascar est le producteur le plus important de cannabis de la région insulaire de l’océan 
Indien. Un défi majeur pour l'État de droit. Des tonnes de cannabis sont cultivées dans des zones difficiles 
d’accès au nord-ouest du pays, ce qui représente une source de revenus importante pour certaines commu-
nautés locales qui sont producteurs et transporteurs de cannabis. Les régions productrices abritent des 
groupes armés qui seraient de connivence avec les forces de l’ordre locales. La production de cannabis est 
également une cause majeure de déforestation des réserves protégées de cette région. Les îles de l'océan 
Indien occidental abritent des marchés illicites bien établis. L'île Maurice et les Seychelles souffrent de l'un 
des taux de consommation d'opiacés les plus élevés au monde. L'utilisation de cannabinoïdes synthétiques a 
explosé à Maurice, à Mayotte et aux Comores depuis 2015, et des volumes toujours plus importants de 
drogues sont issus de Madagascar. 
 

 Migrations clandestines, traite 
 
14/05 - Recherchée depuis le 11 novembre pour aide au passage de clandestins entre Madagascar et 
Mayotte, une femme a été arrêtée par la gendarmerie à Nosy Be Hell-Ville. Parmi les candidats à cette 
migration le 18 octobre, huit avaient trouvé la mort. 
 
27/05 - Envois illégaux de travailleuses malgaches au Koweït - Deux passeurs condamnés à 5 ans 
d'emprisonnement. Entre 2016 et 2020, 160 jeunes femmes ont rejoint clandestinement Oman, l’Arabie 
Saoudite ou le Koweït. L'une de ces affaires a été jugée au Pôle anti-corruption (PAC). Au terme des débats, 
un jeune couple de passeurs a été condamné à cinq années de réclusion criminelle. « Il s'agit d'un allègement 
de peine sinon d'une peine équilibrée puisque les accusés ont fait un aveu », a déclaré la présidente de la 
CCO du PAC d'Antananarivo. Nombre de leurs victimes qui se sont expatriées pour occuper des emplois de 
maison ont été victimes de maltraitance, de travail forcé, de sévices sexuels et contraintes à se prostituer.  
 

 Education, universités 
 
11/05 - Baccalauréat - Les droits d’examen bloquent des milliers de candidats. Un taux d’inscription 
anormalement faible est observé dans les services du baccalauréat de toutes les régions. L’état d’urgence 
sanitaire et les mesures prises pour éviter la propagation du coronavirus sont les facteurs explicatifs, selon le 
ministère, mais les droits d’inscription de15 000 Ar sont également un frein, indiquent des chefs d’établisse-
ment. Beaucoup de parents n’arrivent plus à honorer les obligations y compris les frais de scolarité ou les 
droits d’examen. Les candidats libres doivent payer 50.000 Ar. 
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27/05 - Une quarantaine d’enseignants-chercheurs sont décédés lors de la deuxième vague de la pan-
démie. Le corps professoral est décimé. Le manque d’effectif met en péril les formations universitaires 
et la qualité de l’enseignement. Le ratio professeurs/étudiants se creuse. La norme est de 30 étudiants par 
enseignant, selon l’Unesco, alors qu’à Madagascar il est de près de 60 étudiants par enseignant. L’effectif 
d’enseignants diminue chaque année. En 2019-2020, une centaine sont partis en retraite, selon le Seces. « 
Le décès des professeurs titulaires est problématique pour la formation des relèves. Ils sont les seuls habilités 
à agréer les thèses des doctorants », indique Panja Ramanoelina, ancien président de l’université d’Antana-
narivo. Le ministère de l’enseignement supérieur a obtenu 1 250 postes budgétaires pour les trois années à 
venir afin de pourvoir les postes avec des étudiants qui ont soutenu leur thèse. Les disciplines orphelines et 
les besoins pour les formations émergentes seront priorisés. 
 

 Droits de l’enfant 
 
07/05 - Une étude de 2015 de l'Institut supérieur de travail social et de la Plateforme de la société civile 
pour l'enfance à Antananarivo comptabilise environ 23 000 enfants vivant et travaillant dans la rue, 22 
% vivent dans la rue jour et nuit et 78 % y travaillant et rejoignant leur domicile le soir. 
 
12/05 - Madagascar se classerait au 14e rang des pays les plus touchés par le fléau du mariage d’en-
fants, dont le taux de prévalence serait de 40 % en 2021. L’objectif fixé est de réduire de 20 points ce 
taux d’ici 2024. Le poids de la culture est souvent pointé du doigt comme cause première de ce fort taux de 
prévalence. Certains acteurs comme Humanité et Inclusion interpellent sur la nécessité d’intervenir sur « les 
normes sociales » pour les actions en faveur d’un « développement inclusif ». Comme l’a indiqué l’organisa-
tion, « à Madagascar, il y a un vide juridique par rapport à l’âge légal pour le mariage ». Les Malgaches 
pratiqueraient surtout « les mariages traditionnels plutôt que les mariages civils ». La définition même du mot 
« enfant » est différente suivant que l’on se positionne du côté des sociétés traditionnelles ou de celui du droit 
civil. Le décrochement scolaire des filles dû aux mariages précoces apparait nettement dans les statistiques. 
Il atteint 30 % dans le second cycle du secondaire. 
 
27/05 - Impacts plutôt négatifs de l'agro-industrie et des cultures de rente sur les droits des enfants 
dans trois régions. Les produits de rente comme le girofle, la vanille et le litchi représentent environ 22 % 
des entrées de devise du pays et devraient générer des revenus importants au niveau communal pour assurer 
le développement local, et notamment un accès de qualité aux services sociaux de base. La réalité est toute 
autre au niveau des principales régions productrices, où 2 millions d’enfants vivent dans une situation précaire, 
en raison des impacts des cultures de rente et de l’agro-industrie sur leurs droits, indique l’Unicef1. Cette 
situation touche notamment les enfants de moins de 5 ans qui ont des difficultés en matière de santé, de 
nutrition et d’accès à l’eau, à l’hygiène et à l’assainissement. Un nombre élevé d’adolescents sont déscolari-
sés, sont contraints de travailler et sont victimes d’exploitation sexuelle. Dans les régions Sava, Analanjirofo 
et Atsinanana, les ménages de producteurs sont très vulnérables aux fluctuations du marché des cultures de 
rente ainsi qu’aux aléas climatiques. Les enfants sont considérés comme un appui important pour la plupart 
des ménages et sont impliqués dans certaines activités économiques agricoles et dans les chaînes de valeur. 
La situation limite les opportunités et les perspectives d’avenir de ces enfants. Il arrive même que des enfants 
prennent part à des activités illégales, notamment le vol de vanille, pour le compte généralement d’acheteurs 
plus ou moins formels. On relève également l’exploitation sexuelle des filles par des individus impliqués dans 
le commerce de la vanille, notamment par des collecteurs de passage. Pour remédier à ces situations, l’Unicef 
a décidé d’accompagner le secteur privé, afin de promouvoir les droits de l’enfant et développer – avec les 
partenaires gouvernementaux – les activités nécessaires pour asseoir un environnement d’investissement 
favorable au respect et au soutien des droits de l’enfant. L’organisation encourage la RSE et recommande 
l’intégration des Principes directeurs sur les droits de l’enfant et les entreprises dans les politiques RSE. 
 
28/05 – Réforme du code de la nationalité - Début des travaux de la commission parlementaire en vue 
de mettre fin à l’apatridie. La proposition de loi déposée par le député de Betafo, Lovanirina Célestin Fiaro-
vana, devrait permettre de mettre fin à diverses discriminations qui favorisent l’apatridie, notamment celles qui 
frappent les enfants nés hors mariage. Une femme malgache mariée à un étranger ne peut transmettre sa 
nationalité à ses enfants ou à son conjoint que sous réserve de plusieurs conditions. 700 apatrides d’origine 
indienne, chinoise ou comorienne ont été décomptés à Madagascar au dernier recensement. 
 

 Santé 
 
07/05 - Qualité de l’air dans la capitale : des risques pour les personnes vulnérables, alerte l’ambas-
sade des Etats-Unis. D’octobre à décembre 2020 les seuils de dangerosité ont été dépassés. Les mesures 

 
1 https://actu.orange.mg/impacts-plutot-negatifs-de-lagro-industrie-et-des-cultures-de-rente-sur-les-droits-des-enfants-dans-3-regions/ 

 

http://justmad.canalblog.com/
https://actu.orange.mg/impacts-plutot-negatifs-de-lagro-industrie-et-des-cultures-de-rente-sur-les-droits-des-enfants-dans-3-regions/


Justice et Droits de l’Homme à Madagascar Page 15 sur 22 
 

http://justmad.canalblog.com/ 
 

 

des particules fines de l’air (PM 2,5) de la capitale ont caracolé ensuite entre 5 et 10 µg/m3 du mois de janvier 
au 24 avril. D’après l’OMS, entre 5 et 10µg/m3, l’air constitue une menace et au-delà de 10µg/m3, il y a danger 
imminent. Certains jours le niveau de pollution est 15 fois supérieur au seuil d’alerte de l’OMS, notamment en 
raison des feux de brousse. 
 
25/05 - Une cinquantaine de milliers de femmes malgaches vivent avec une fistule obstétricale. L’ob-
jectif d’éradiquer cette maladie d’ici 2030 ne sera pas atteint avant un demi-siècle si les efforts ne sont 
pas renforcés. Chaque année, 4 000 à 5 000 nouveaux cas sont enregistrés. Avec l’appui de ses partenaires 
techniques et financiers, le ministère de la santé a mis au service des femmes fistuleuses 20 centres de santé 
pour des opérations chirurgicales gratuites. Les femmes atteintes sont généralement jeunes, sans éducation, 
pauvres, souvent mariées trop tôt et contraintes de vivre une grossesse sans soutien médical. « Joignons nos 
forces pour que tout le monde puisse bénéficier des meilleurs moyens d’espacement de naissances, éviter 
les grossesses précoces et accoucher uniquement dans les centres de santé », a déclaré le ministre Jean 
Louis Rakotovao à l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre la fistule obstétricale. 
 

 Médias, réseaux sociaux 
 
01/05 - Le ministère de la communication réplique à RSF. Il souligne que la décision prise récemment de 
suspendre certaines émissions susceptibles de porter atteinte à l'ordre public est parfaitement légale car elle 
est prévue par la loi sur les situations d'exception. La liberté d'expression est encore bel et bien effective à 
Madagascar, les journalistes sont libres d'exercer leurs missions, les citoyens sont libres d'exprimer leurs 
opinions et la presse est libre de les relayer, soutient le ministère qui estime que RSF fait montre d’un parti 
pris flagrant en faveur des médias de l'opposition, et l'invite à s'acquérir des vraies réalités qui prévalent à 
Madagascar. 
 
03/05 - Journée mondiale de la liberté de la presse - Dans le contexte malgache d’une restriction de la 
liberté d’expression, l’ambassade des États-Unis publie une déclaration dans laquelle il est notamment 
écrit : « Une presse libre et indépendante joue un rôle unique en temps de crise, agissant comme un lien 
essentiel entre les gouvernements et les publics qu’ils servent. Une presse libre et indépendante est égale-
ment vitale pour renforcer la confiance du public dans le gouvernement et transmettre les préoccupations du 
public aux autorités. (…) Tout au long de la pandémie, nous avons observé des gouvernements du monde 
entier imposer des déclarations et des lois d’urgence pour faire taire ou harceler les membres des médias, de 
la société civile, de l’opposition ou des groupes marginalisés. Nous avons vu les autorités utiliser les lois sur 
la diffamation pour restreindre le débat public, poursuivre les journalistes pour avoir critiqué les performances 
du gouvernement et faire pression sur les médias pour qu’ils s’autocensurent. Nous pensons que les réponses 
du gouvernement à la pandémie du Covid-19 doivent se concentrer sur la promotion de la transparence et la 
protection de la santé publique. Nous pensons également que les gouvernements qui soutiennent une société 
civile libre et ouverte, garantissent le droit de réunion et d’expression pacifiques et permettent un désaccord 
pacifique et constructif, sont plus stables. Le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales est 
le fondement de la paix, de la sécurité et d’une croissance économique inclusive. » 
 
« La liberté et l’opposition sont nécessaires dans une démocratie », déclare Andry Rajoelina, mais 
l’exercice nécessite, cependant des règles, a-t-il insinué. Même si « je me bats pour la liberté dans ce 
pays », a-t-il affirmé, « une opposition qui va à l’encontre du développement du pays ne sera pas admissible ». 
Notamment « l’incitation à la haine raciale, la désinformation, la propagation de fausses nouvelles qui peuvent 
atteindre l’ordre public » sont des pratiques « anti-démocratiques ». « Il y a des chaînes audiovisuelles qui 
incitent à la haine raciale », a ajouté la ministre de la communication. 
 
05/05 - Contestation de la décision interministérielle du 21 avril portant sur la liberté d’expression : le 
Conseil d’Etat a conclu à un non-lieu à statuer concernant le recours déposé par l’Ordre des Journa-
listes de Madagascar (OJM) et d’autres requérants demandant l’annulation et le sursis à exécution de la 
décision. Lors de l’audience, le président de l’OJM, Rakotonirina Gérard, a soutenu l’importance du pluralisme 
de l’information. De leur côté, les représentants de l’Etat se sont prononcés pour le non-lieu, tout en soulignant 
que ceux qui ont déposé une lettre d’engagement ont pu reprendre leurs émissions.  
 
11/05 - Débat sur les situations d’exception en pleine crise sanitaire. La loi du 18 juillet 1991 relative aux 
situations d’exception parait à nombre d’observateurs inadaptée à la conjoncture actuelle. Elle autorise la prise 
de décision attentatoires aux libertés qui ne peuvent se justifier qu’en période de guerre. C’est en application 
de ce texte que le gouvernement a pu restreindre la liberté d’expression des stations audiovisuelles privées. 
Le juriste proche de l’opposition, Paul Edouard, n’hésite pas à parler de loi « en désuétude » et « anachronique 
», car se référant à des institutions inexistantes relevant de la période socialiste. Il rappelle que le principe de 
la « dépénalisation » du délit de presse a été un nouvel apport de la loi sur la communication depuis 2016. 
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06/05 - Un ex-agent du ministère de la santé dénonce d’importants détournements d’argent. Visionnée 
près de 12 000 fois sur YouTube, sa vidéo est devenue virale sur Facebook. L’agent est convoqué à la 
gendarmerie pour « cybercriminalité ». C’est le ministère de la santé qui a porté plainte. Parmi les motifs 
de la plainte, entre autres la diffusion de fausses nouvelles et la diffamation. Les 44 milliards Ar détournés 
étaient destinés à la mise aux normes d’établissements hospitaliers. 730 millions auraient été utilisés pour 
repeindre en blanc la façade de 7 hôpitaux « Manara-penitra », alors qu’ils manquaient dramatiquement de 
d’équipements. Dans sa vidéo le Dr Ramasomanana Ravo Nambinina raconte aussi son expérience de ma-
lade du Covid-19, le manque de moyens et le manque de personnels. Il raconte vouloir dénoncer « un réseau 
mafieux » au sein du ministère, où il a été employé pendant cinq ans, et dont il a démissionné. Il était employé 
à l’unité responsable des passations de marchés. Ravo Ramasomanana déplore que trop d’argent ait été 
dépensé « pour le Colisée ou le stade Mahamasina et non pour le peuple ». Il affirme que des mouvements 
suspects ont été observés dans les comptes du ministère de la santé. 44 milliards Ar. seraient rentrés puis 
sortis des comptes, avant d’être restitués mais pas en intégralité. Se sentant menacé, l’ancien employé s’était 
rapproché de Transparency International. La plateforme de l’opposition RMDM implantée au sein de la dias-
pora en France a adressé un courrier à plusieurs ambassades étrangères pour les interpeller sur ce qu’elle 
appelle « la pression exercée sur les citoyens qui propagent l’enregistrement sonore ». La Gazette rappelle 
qu’aucune explication n’a encore été donnée à la disparition des véhicules 4x4 Covid-19 utilisés en 2020. 
Rares sont ces véhicules qui sont en service en ce moment pour lutter contre le Covid. 
 
Pour Mireille Rabenoro, membre de la CNIDH, les poursuites engagées montrent l’urgence d’une loi 
pour protéger les lanceurs d’alerte, mais aussi malheureusement les obstacles probables à son approbation 
par le Parlement. Elle écrit dans Tribune : « Quels sont les enjeux ? Préserver les deniers publics pour amé-
liorer des services de santé qui en ont bien besoin, ou préserver les sources d’enrichissement illicite de soi-
disant responsables ? Si nos parlementaires ont été élus pour protéger les intérêts de leurs électeurs, ce sont 
des questions qu’ils devraient adresser à l’exécutif. De même, le Bianco devrait ouvrir une enquête pour établir 
ou démentir les faits évoqués par le lanceur d’alerte. Laisser les auteurs de détournement continuer leurs 
méfaits en toute tranquillité, et intimider les lanceurs d’alerte potentiels, aura pour résultat un appauvrissement 
continu de l’Etat et de la population malgache. » 
 
07/05 - Liberté de la presse : Madagascar à la 9e place sur 53 pays africains, derrière les Seychelles et 
le Sénégal. Le pays devance le Niger et l’île Maurice. Des pays anglophones caracolent en tête : la Namibie 
(1ère), le Ghana (3e) et l’Afrique du Sud (4e). La Grande île a perdu une place par rapport à l’année dernière. 
Ce recul, la plupart des pays africains l’ont connu, à l’exemple de Maurice qui a perdu deux places en l’espace 
d’une année marquée par la pandémie. Les mesures sanitaires ont fragilisé la liberté de la presse un peu 
partout sur le continent. 
 
10/05 - La police d'Antsirabe a diffusé un avis de recherche sur Facebook sans avoir convoqué la 
personne concernée. Faniry Moïse Randrianjatovo, jeune opérateur économique recherché pour escroque-
rie, faux et usage de faux, se dit victime de diffamation publique et de lynchage médiatique « Mon avocat a 
rapidement contacté le directeur de la police du Vakinankaratra pour lui expliquer que la diffusion de cet avis 
n’est pas conforme aux procédures », déclare l’intéressé, qui rappelle que c’est seulement après trois envois 
de convocation sans réponse que la police peut publier un avis de recherche or il n’en a reçu qu’un seul. L’avis 
de recherche a été retiré par la police après intervention de l’avocat de la victime. 
 
24/05 - Urgence sanitaire - La Conférence des évêques rappelle le rôle de la presse dans le maintien 
de la paix sociale. Elle invite les professionnels à « respecter l’éthique et la déontologie de leur métier » et à 
ne pas se laisser « submerger par le laisser-aller des réseaux sociaux ». « Que les informations diffusées sur 
les médias de société soient vraies et vérifiés afin d’unir la population », écrivent les prélats. Les évêques ont 
lancé cet appel pour que prévalent la paix sociale et à la solidarité dans la lutte contre le coronavirus. Ils 
estiment qu’il faut « arrêter les différents types de provocation politique qui n’apporteront rien de bon au pays 
». « On ne doit pas profiter de la pandémie pour satisfaire ses ambitions personnelles », lancent-ils. Ils s’in-
surgent aussi contre la corruption, toujours omniprésente malgré la pandémie. 
 
27/05 - Le ministère de la communication a annoncé l’annulation de la note interministérielle interdi-
sant la diffusion de près d’une dizaine d’émissions durant la période d’urgence sanitaire. La décision a 
été prise à l’issue d’une rencontre avec les représentants des médias privés concernés. Ceux-ci ont fait valoir 
que le secteur traverse actuellement une situation délicate et que l’interdiction de ces émissions ne fait qu’ag-
graver leurs difficultés financières. Les responsables ont rassuré le ministère que leurs émissions « ne pertur-
bent ni l’ordre, ni la sécurité publique, ni l’unité nationale et ne comprennent aucune incitation à la haine ». Le 
ministère a obtenu l’assurance de ces médias qu’ils participeront à la sensibilisation du public dans la lutte 
contre l’épidémie de Covid-19. Les organisations de la société civile ont récemment dénoncé ces mesures 
d’interdiction, en les qualifiant de « décisions encourageant la pensée unique ». Le SeFaFi avait rappelé entre 
autres que « l’accès des citoyens à une information diversifiée est un droit fondamental qu’il faut absolument 
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respecter quelle que soit la situation en vigueur dans le pays ».Il y a quelques jours, une plateforme d’une 
trentaine d’organisations de la société civile avait insisté sur la nécessité d’une pluralité d’idées et de débats 
qui faciliteraient « la prise de décision des dirigeants et des parties prenantes et aideraient les citoyens à être 
plus responsables face à cette lutte commune contre le Covid-19 ». 
 
27/05 - Les décrets de nomination de la directrice générale de la communication, Reyna Rabiaza et du 
directeur de la TV nationale, Herizo Andrianarijaona, ont été abrogés en conseil des ministres. Les 
raisons qui ont conduit à ce double limogeage ne sont pas pour l’heure connues mais elles commencent à 
créer des remous dans le monde du journalisme et à susciter des commentaires au vu de la tension qui 
persiste entre le ministère de tutelle et l’Ordre des journalistes.  
 

ÉCONOMIE - SOCIAL 
 

 Ressources naturelles 
 
03/05 - La firme d’Etat chinoise CNOOC négocierait pour faire son entrée dans la Grande Ile. Elle tra-
vaillerait depuis fin 2020 à la reprise de blocs offshore situés au nord de Madagascar, abandonnés il y 
a quelques mois par ExxonMobil et BP pour des raisons de coûts d'exploration. Leur particularité est leur très 
grande profondeur marine, imposant des coûts de forage très élevés. Ni BP, ni ExxonMobil n'y ont jamais 
creusé le moindre puits. Pour l'épauler dans sa négociation avec les autorités malgaches, CNOOC s'est adjoint 
les services de l'ex-directrice générale de BP à Madagascar, Romy Voos Andrianarisoa. Cette dernière est 
depuis février 2021 directrice pays pour la major chinoise.  « Est-ce une contrepartie du protocole d’entente 
et de l’accord de mise en œuvre de la coopération pour la délimitation du plateau continental de Madagascar 
entre l’Omnis et Second institute of oceanography le 16 avril ? » s’interroge Afrique Intelligence. 
 
19/05 - « Ni essais pilotes, ni permis d’exploitation ! La presqu’île d’Ampasindava et ses environs ne 
doivent pas être sacrifiés pour l’exploitation des terres rares. » Le Craad-OI et le Collectif Tany proposent 
une pétition2 en ligne pour exiger des autorités qu’elles cessent les tentatives de mise en œuvre des essais 
pilotes d’extraction de terres rares par la société Reenova Rare Earth Malagasy (RREM) - filiale de Reenova 
Investment Holding Limited, enregistrée à Singapour, qui déclare disposer d’une concession de 238 km2 - et 

rejettent officiellement la demande de permis d’exploitation. Les organisations écrivent notamment : « Les im-

pacts destructeurs de ce projet minier sur les droits humains et les moyens de subsistance des communautés 
riveraines ainsi que sur le secteur touristique, noyau de l’économie de l’archipel de Nosy Be, sont certains. 
Les retombées économiques attendues par l’Etat et les promesses d’emploi, de reforestation et d’amélioration 
des conditions de santé et d’hygiène annoncées par la société ne compenseront jamais les lourds désastres 
écologiques inévitables et les pertes financières que causeraient les essais de production et l’exploita-
tion. Face à ce constat dévastateur et irréversible pour la région et ses habitants, il est essentiel que ce projet 
ne voie jamais le jour, et que ces essais pilotes qui constituent une menace imminente soient interdits immé-
diatement » 
 
11/05 - L’examen du projet de loi de la refonte du code minier n’est pas à l’ordre du jour de l’actuelle 
session ordinaire du Parlement. Cela fait deux ans que le chantier a été ouvert. Les bailleurs de fonds 
ont apporté leur contribution et ont fait pression pour accélérer l’adoption du projet de loi mais le texte soulève 
encore de fortes oppositions. Le volet fiscal oppose l’Etat, qui souhaite une meilleure rétribution de la part des 
activités minières, aux opérateurs du secteur qui redoutent d’être pénalisés. En outre, dans le contexte sani-
taire et économique actuel, les professionnels estiment que la priorité devrait être donnée à la relance, donc 
au soutien du secteur minier. 
 
21/05 - La filière or paralysée. Regroupés désormais dans un syndicat, petits chercheurs d’or, expor-
tateurs et acheteurs lancent un appel de détresse. Les acteurs du secteur trouvent injuste la décision de 
l’Etat de bloquer les exportations. « Nous encourageons l’Etat dans la chasse aux trafiquants mais il faut 
laisser travailler ceux qui sont en règle. », déclarent-ils. Le cours de l’or est en baisse constante du fait de 
l’impossibilité d’écouler la marchandise. Les trafiquants en profitent et constituent des stocks en attendant la 
reprise des activités. La Banque centrale a acheté une tonne d’or à quelques sociétés triées sur le volet et a 
mis fin à ses achats. La filière ferait vivre un demi- million de personnes. 
 
28/05 - Affaire « 73,5 kilos d’or » - Le DG de l’Aviation civile de Madagascar (ACM), Tovo Ramaholimi-
haso Rabemanantsoa, placé en détention préventive à Antanimora suite à sa comparution devant le par-
quet du Pôle anti-corruption d’Antananarivo. Il est soupçonné d’être impliqué dans l’affaire d’exportation illicite 

 
2 https://actionnetwork.org/petitions/ni-essais-pilotes-ni-permis-dexploitation-la-presquile-dampasindava-et-ses-environs-ne-doivent-pas-
etre-sacrifies-pour-lexploitation-des-terres-rares?source=direct_link& 
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de 73,5 kilos d’or révélée en janvier par la police sud-africaine. Il est notamment inculpé de corruption passive, 
de complicité dans une infraction minière, d’abus de fonction et d’association de malfaiteurs. Le secrétaire 
général de l’ACM fait déjà partie des personnalités inculpées dans cette affaire. Il avait été parmi les premières 
personnes placées en détention préventive dans le cadre du dossier. 
 
25/05 - En procédant à l’expulsion d’exploitants illicites dans la carrière de béryl d’Andilana Ampara-
faravola, les forces de l’ordre ont été attaquées. Une centaine d’individus munis de galets et de lance-
pierres a tendu un guet-apens aux éléments des forces de défense et de sécurité dépêchés pour déloger les 
dissidents qui continuent à exploiter le site malgré des expulsions manu-militari récurrentes. Dispersés à coups 
de grenades lacrymogènes, les émeutiers ont battu en retraite. Quatre blessés ont été dénombrés parmi les 
assaillants. Le gisement de béryl, situé tout près d’une aire protégée proche du lac Alaotra, a suscité la ruée 
de près de 4 000 exploitants informels, principalement des ethnies Antandroy et Sihanaka. Des affrontements 
entre les deux communautés se sont produits fin avril, provoquant l’intervention des forces de défense et de 
sécurité. La carrière a été fermée mais les exploitants illicites sont revenus à chaque fois à la charge, entrant 
de force sur le site et se réfugiant dans des galeries. 
« L’exploitation des ressources minières dans une localité donnée nécessite l’obtention d’un permis minier », 
a souligné le ministre Fidiniavo Ravokatra. « Eu égard aux dispositions du code minier, les activités dans cette 
carrière sont qualifiées d’illicites étant donné qu’aucun de ces mineurs ne possède de permis minier », a-t-il 
précisé. Afin de poursuivre le dialogue engagé par les autorités locales, une délégation du ministère effectuera 
un déplacement à Andilana Avaratra pour décider, après concertation, des mesures à prendre, entre autres 
la restauration de l’ordre public et la formalisation de ces exploitants. L’Etat entend suivre de près le volume 
des produits sortant du périmètre d’exploitation, l’identité des exploitants, les circuits de commercialisation du 
béryl ainsi que les ristournes et redevances afférentes. Tout cela, afin d’assurer la traçabilité des produits. 
 
25/05 - 99 % des quelque 2.000 exploitants miniers Malgaches et Chinois exerçant dans la filière pierres 
précieuses recensés par le Bureau des cadastres miniers de Madagascar dans la région Melaky opè-
rent dans l’informel. 150 tonnes d’agate quittent chaque mois le port de Maintirano. Les collectivités territo-
riales décentralisées et les populations locales ne jouissent ni des redevances ni des taxes correspondant à 
cette exploitation. Le ministère des mines a donné un délai de deux mois à tous les opérateurs de la région 
Melaky pour régulariser leur situation. 
 
27/05 - L’allemand Thyssenkrupp veut s’approvisionner en graphite du gisement de Molo-Fotadrevo 
(sud-ouest) pour au moins une décennie. C’est l’annonce faite le 25 mai par la compagnie minière 
NextSource Materials, active sur la Grande île, précisant que ce premier accord d’approvisionnement porte 
sur la vente annuelle d’environ 35 000 tonnes de graphite. Le début de la première phase de production est 
prévu en avril 2022. Aux côtés du Mozambique, Madagascar fait partie des principaux producteurs africains 
de graphite destiné principalement au marché des batteries lithium-ion. 
 
05/05-- Des opérateurs réclament la valorisation des stocks de bois de rose saisis, notamment dans 
les régions Sava et Analanjirofo. En effet, selon eux, « la plupart de ces stocks, immobilisés depuis plus 
d’une dizaine d’années, sont pourris. D’autres rondins de bois de rose ont été emportés par l’eau. Pourquoi 
ne pas les commercialiser sur le marché local afin de soutenir la population qui est actuellement en détresse 
à cause de la pandémie de Covid-19 ? », suggère un opérateur d’Antalaha. Une délégation de sénateurs, 
conduite par le président du Sénat, Herimanana Razafimahefa, s’est rendue à Antalaha au mois d’avril et a 
pu constater de visu la dégradation de ces stocks de bois précieux. Les opérateurs attendent de cette visite 
une décision qui contribuera au développement socio-économique des collectivités locales. 
 
14/05 - Affaire des 30 000 rondins de bois de rose saisis à Singapour en 2014 : l’Etat reprend la procé-
dure civile. Le ministère de tutelle, estimant que la procédure est proche du dénouement, sollicite « une 
démarche inclusive et intersectorielle ». La procédure civile actuellement pendante au niveau de la Haute 
juridiction de Singapour, a été initiée en 2018 par le gouvernement, avec pour objectif de revendiquer la pro-
priété de ces rondins. La procédure pénale engagée s’était soldée par un échec, suite à l’arrêt rendu par la 
Cour suprême de Singapour en 2019. Le ministère de l’environnement estime que l’Etat a désormais une 
chance de récupérer ces bois précieux. La société à l’origine de ce trafic en provenance de Madagascar se 
trouverait dans l’incapacité de fournir les documents attestant la régularité des bois saisis. Si l’Etat ne réagit 
pas, le risque d’une confiscation de ces rondins par le gouvernement singapourien n’est pas à écarter. Lors 
des précédents procès, l’Etat a été représenté par un juriste national, dont le contrat a expiré en 2020, mais 
aussi par un cabinet d’avocats, sous contrat depuis le 13 novembre 2016. Le dossier, impliquant l’ex-ministre 
Anthelme Ramparany, est donc remis sur la table. Ce dernier, exilé à l’étranger, a déjà été auditionné par le 
Pôle anti-corruption (PAC). En 2014, il a fait le déplacement à Singapour pour affirmer que les documents 
ayant permis l’exportation des cargaisons étaient authentiques. Une affirmation que l’Etat a démenti par la 
suite. Le dossier d’Anthelme Ramparany devrait être traité devant la HCJ. 
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La cargaison illicite a été évaluée à 50 millions de dollars. Ce dossier a été une épine dans le pied de l’admi-
nistration Rajaonarimampianina. Ceux qui ont été à la manœuvre de cette exportation ont profité d’une brèche 
dans l’embargo imposé par la CITES. L’interdiction imposée à Madagascar d’exporter des bois précieux a 
expiré le 13 février 2014, et n’a été renouvelée que le 26 février de la même année. Les rondins ont quitté le 
port de Toamasina le 15 février. L’administration Rajaonarimampianina a mis plusieurs mois avant de se dé-
cider à se constituer partie civile devant la justice de la ville-État. Il a fallu une forte pression de la CITES. 
L’affaire a torpillé la réputation de Madagascar, notamment. L’embargo imposé à la Grande île n’est pas en-
core levé. 
 
10/05 - Le Comité permanent de la CITES « note des travaux et développement positifs à Madagascar 
concernant les efforts et les opportunités de combattre le commerce illégal des tortues terrestres et 
d’eau douce ». Dans son rapport, la ministre Baomiavotse Vahinala Raharinirina avait évoqué la campagne 
« tolérance zéro » prôné depuis le début 2020 en matière de lutte contre le commerce des espèces menacées 
d’extinction. « De 2019 à 2021, avec nos partenaires, dit-elle, nous avons saisi 26.489 tortues (…) et déféré 
29 criminels ». La ministre a rejeté le fait que le commerce des espèces protégées soit encore autorisé. 
 
18/05 - Trafic d’espèces protégées : découverte de 87 caméléons dans un fourgon qui circulait sur le 
RN6, dans la région Sofia, en provenance d’Ambanja. Les responsables de ce trafic et le destinataire de la 
marchandise seraient domiciliés à Antananarivo. L’espèce « Furcifer pardalis » est répertoriée dans l’annexe 
II de la CITES, elle est protégée et sa commercialisation, voire sa circulation, est strictement règlementée. 
Des milliers de caméléons quittent clandestinement Madagascar chaque année, selon le site Mongabay.com. 
 
28/05 - Prévue au début de l’année passée, la renégociation de l’Accord de pêche avec l’Union Euro-
péenne démarre. Cet accord avait expiré en décembre 2018. Le conseil des ministres a, d’emblée, balisé 
les contours du rendez-vous. Il est attendu que Madagascar assoie sa souveraineté dans ses eaux territo-
riales, que l’entente trouvée contribue à l’essor et au développement du secteur avec des retombées tangibles 
pour les principaux acteurs, que les redevances à charge des armateurs soient revues à la hausse et que le 
nombre des bateaux autorisés à pêcher soit limité. L’UE a affirmé sa disposition à accompagner Madagascar 
dans la lutte contre les manœuvres frauduleuses et illicites en haute mer, qui nécessite de gros moyens finan-
ciers, humains et matériels. À cette rencontre d’une importance capitale, Madagascar est représenté par les 
ministères des affaires étrangères et de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche ainsi que par l’Agence por-
tuaire, maritime et fluviale. Jusqu’à présent les deux parties avaient du mal à trouver un terrain d’entente sur 
le montant de la redevance à payer par les armateurs par tonne de produits pêchés, mais aussi sur le nombre 
de bateaux autorisés à capturer des ressources dans les zones maritimes de la Grande île. 
 

 Environnement, aménagement, foncier 
 
07/05 - Le projet de construction de l’autoroute Antananarivo-Toamasina en gestation. Plusieurs dé-
marches sont en cours concernant le choix de l’un des neuf partenaires qui ont répondu à l’appel à manifes-
tation d’intérêt lancé par l’Etat, selon le directeur général du public-privé, Harinjanahary Razanarisoa. Cette 
infrastructure routière à péage à 2×2 voies, la première à Madagascar, sera longue de 260 km. Les travaux, 
d’une durée de trois ans, devraient commencer cette année. Cet axe concentre plus de 90 % du trafic com-
mercial du pays. Plus de 200 camions l’empruntent quotidiennement. 
 
05/05 - Lancement officiel du projet « Titre vert » à Antsirabe. La région Vakinankaratra est la première à 
bénéficier de l’opération qui consiste à octroyer gratuitement des terrains et des moyens financiers aux jeunes 
agriculteurs pour promouvoir les investissements directs dans l’agribusiness. Le projet sera dupliqué au niveau 
des 22 régions, avec l’attribution de 1 000 titres verts par région. 133 jeunes agriculteurs du Vakinankaratra 
ont reçu leur titre. Ils sont dotés chacun d’un hectare de terrain et d’un chèque de 38 millions Ar pour financer 
leur projet. L’implantation de villages est prévue pour l’hébergement des bénéficiaires qui recevront également 
des formations. 
 

 Economie – Social 
 
12/05 - La crise sanitaire actuelle pourrait pousser entre 475 000 et 2,3 millions de Malgaches addition-
nels sous le seuil de pauvreté monétaire, selon l’intensité de la crise économique qui en résulte, soit une 
augmentation du taux de pauvreté de 2 à 11 points par rapport à la situation antérieure, indique un rapport de 
l'Unicef sur les effets potentiels de la pandémie du sur les enfants à Madagascar.  
 
La Banque mondiale estime que la crise pourrait effacer la totalité des progrès réalisés au cours de la 
dernière décennie dans la lutte contre l’extrême pauvreté à Madagascar, avec un taux de pauvreté ex-
trême qui atteindrait 78 % en 2021, soit le même taux qu’en 2009. 
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05/05 - L’ancien président français Nicolas Sarkozy rejoint le groupe malgache Axian comme conseiller 
de Hassanein Hiridjee. Capital.fr rappelle qu’Axian cherche à s’étendre en Afrique, où le carnet d’adresses 
de Nicolas Sarkozy pourra lui être utile. Détenu et dirigé par la famille Hiridjee d’origine indo-pakistanaise, 
Axian s’est bâti à partir du rachat d’Électricité de Madagascar et de l’opérateur télécoms historique Telma. 
Ces dernières années, il a commencé à s’étendre hors de Madagascar. Il s’est notamment lancé dans les 
télécoms à la Réunion, à Mayotte, aux Comores et au Sénégal, en association avec Xavier Niel. Il s’est ré-
cemment implanté au Togo et en Tanzanie. Lors du coup d’Etat de 2009, Nicolas Sarkozy était en fonction et 
lors de l’investiture d’Andry Rajoelina en 2019, il était parmi ses invités d’honneur.   
 
14/05 - Les douanes réunionnaises ont mis la main sur une dizaine de tonnes de batteries usagées et 
des pneus usagers qui devaient être exportées illégalement vers Madagascar. Les douanes réunion-
naises ont pu intercepter ces déchets dissimulés dans un conteneur. Au total, celui-ci renfermait 597 batteries 
usagées, d’un poids de 10 tonnes, et 184 pneus, eux aussi usagés. La déclaration d’exportation mentionnait 
de la friperie et de l’électroménager. Recherchées pour le plomb qu’elles contiennent, les batteries font l’objet 
d’un trafic illicite à l’international. Depuis La Réunion, c’est vers la Grande île qu’elles sont généralement en-
voyées où le plomb est fondu avant d’être revendu. En septembre 2018, 250 tonnes de batteries automobiles 
usagées avaient déjà été interceptées au départ de La Réunion. À Madagascar, ce sont souvent des enfants 
qui sont chargés de désosser ces batteries usagées, sans aucune protection. L’acide et le plastique sont 
abandonnés dans la nature. Les terres sont polluées. La tonne de batteries de vendrait 500 euros. 
 
25/05 - Crash à craindre pour Air Madagascar et Tsaradia. Avec la fermeture des frontières, le tourisme et 
le secteur aérien paient un lourd tribut. Air Madagascar et sa filiale Tsaradia qui assure les vols domestiques, 
née du partenariat stratégique avec Air Austral, sont à bout de souffle. Cela fait plus d’un an que la compagnie 
aérienne nationale a cessé toute activité. Les vols de rapatriement, dont les derniers datent des mois de 
décembre et de janvier, sont loin de suffire pour maintenir la compagnie à flot. Une compression de personnel 
est envisagée pour tenter de redresser une situation plus que catastrophique sur le plan financier. En 2016, 
la compagnie nationale comptait 1 400 salariés pour sept appareils. Les contrats des 400 employés sous 
contrat à durée déterminée n’ont pas été reconduits. Mais Air Madagascar affichait encore des chiffres affo-
lants. Soit 142 personnes pour un avion, contre 58 pour Royal Air du Maroc. Air Madagascar et Tsaradia 
emploient actuellement environ 600 salariés. Une bonne partie devraient être placés en chômage technique. 
5 des 6 avions de la compagnie intérieure Tsaradia sont actuellement cloués au sol, la totalité pour les appa-
reils d’Air Madagascar. Les employés dénoncent les privilèges des quinze directeurs et chefs de département 
ainsi que les gaspillages et dépenses inconsidérées qui grèvent les comptes de la compagnie. 
 
L’Express écrit : « Depuis deux ans on annonce un business plan pour remettre sur orbite Air Madagascar 
toujours à la recherche d’un directeur général prodigieux. Le montant nécessaire pour remettre à flot Air Ma-
dagascar aurait certainement dissuadé d’éventuels partenaires. Il faut tourner définitivement la page et tenter 
de faire la part du feu tout en étant réaliste. Oublier les histoires de symbole de la souveraineté nationale, de 
patrimoine national et parler simplement rendement, rentabilité et développement. Il faut peut-être désormais 
miser sur Tsaradia, qui aurait bénéficié d’un pactole de 11 millions de dollars de la Banque mondiale et déve-
lopper le réseau intérieur. A quoi bon remplir un récipient sans fond sous prétexte qu’il représente une partie 
de l’histoire. (…) On se demande d’ailleurs comment la compagnie a pu tenir aussi longtemps alors que ses 
congénères en Afrique et dans le monde ont mis la clé sous le paillasson depuis des lustres. Mais tout à une 
fin et il faut l’accepter. » 
 
29/05 - Banque mondiale - Consultations publiques pour la réalisation du diagnostic systématique de 
Madagascar. Tous les cinq ans, la Banque fait le point sur les progrès et les défis auxquels Madagascar fait 
face dans sa stratégie de développement par le biais d'un Diagnostic Systématique du Pays (DSP). Ce dia-
gnostic informe notamment la programmation quinquennale des appuis de la Banque mondiale, connue sous 
le nom de Cadre de Partenariat Pays. Le DSP est préparé en consultation avec le gouvernement, les parte-
naires du développement, les acteurs de la société civile, les universitaires et les groupes de réflexion, le 
secteur privé et d'autres parties prenantes clés. Cet exercice vise à identifier les réformes les plus promet-
teuses - ainsi que les défis les plus importants - afin d’améliorer le potentiel de croissance du pays et assurer 
qu’il se traduise par une réduction rapide de la pauvreté et une prospérité mieux partagée. Un appel est lancé 
au public. Neuf questions sont posées. Réponses et commentaires à déposer en ligne3 jusqu’au 9 juin. 
 

 
3 https://consultations.worldbank.org/fr/consultation/consultations-publiques-pour-la-realisation-du-diagnostic-systematique-de-mada-
gascar?fbclid=IwAR1-y8IvOUa-pg118yDu3HcvSr8TU6sGgXNKAbU5Hd6y8tsTiSgs403EsHo 
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 Le « kere » dans le Sud4 
 
01/05 - Face à des taux de malnutrition aiguë qui continuent d’augmenter, le PAM estime qu’une action 
urgente est nécessaire pour faire face à cette crise humanitaire dans le Sud. Le PAM a besoin de 74 
millions de dollars pour les six prochains mois afin de sauver des vies et d’éviter une catastrophe. La produc-
tion alimentaire en 2021 devrait en effet être inférieure de 40 % à la moyenne des cinq dernières années en 
raison de l'insuffisance des pluies. Ce qui rendra plus difficile l’alimentation des communautés à la limite de la 
survie. Une forte délégation composée du ministre de l'eau, de l'assainissement et de l'hygiène, ministre coach 
de la région Androy, d'ambassadeurs, de représentants du Système des Nations unies et des partenaires 
techniques et financiers a visité la commune de Sihanamaro, une des localités les plus touchées par la mal-
nutrition dans le district d'Ambovombe. 
 
03/05 - Des sources concordantes avancent que dans une commune du district d’Ambovombe 22 per-
sonnes ont péri en avril à cause de la famine, notamment des adultes et des enfants de moins de cinq ans. 
Des centaines de milliers de personnes sont au bord de la famine, selon le PAM. Jusqu’à 80 % de la population 
dans certaines zones du Sud ont recours à « des mesures de survie désespérées telles que la consommation 
de criquets, de fruits de cactus rouges crus ou de feuilles sauvages ». « L’ampleur de la catastrophe dépasse 
l’entendement », déclare Amer Daoudi, directeur des opérations du PAM. « Le PAM a besoin de 74 millions 
de dollars pour les six prochains mois afin de sauver des vies dans le sud de Madagascar et d’éviter une 
catastrophe », soulignent les Nations unies. 
 
17/05 - Le PAM et la FAO alertent à nouveau sur la sécurité alimentaire dans le Sud, qui ne cesse de 
se dégrader depuis le début de la crise en octobre dernier. C’est une crise humanitaire sans précédent et 
qui risque de rester invisible, alertent les deux organisations. Un peu plus d’un million personnes se trouvent 
actuellement à des niveaux d’insécurité alimentaire aiguë, dont 14 000 sont passés récemment en phase 5, 
c’est-à-dire en situation de « catastrophe », degré le plus élevé de la classification du PAM. C’est la première 
fois que des personnes sont enregistrées dans cette phase sur la Grande Île et leur nombre pourrait doubler 
à partir du mois d’octobre. L’indice 5 du PAM ne concerne que trois pays au monde, le Yémen, le Soudan du 
Sud et Madagascar. Il faudrait environ 90 millions de dollars, (soit 15 millions par mois) pour apporter une aide 
vitale à la population. 
L’Express souligne que l’ONU et le PAM estiment à un demi-million le nombre de personnes qui risquent de 
mourir si on ne trouve pas les moyens financiers pour les sauver en l’occurrence une centaine de millions de 
dollars. « C’est relativement beaucoup mais c’est juste le budget nécessaire pour rénover le stade de Maha-
masina. La question n’a pas trait à une quelconque hiérarchisation ou priorisation des actions de l’État étant 
donné que le président de la République ne fait que concrétiser ses promesses électorales grâce auxquelles 
les électeurs l’ont élu. Et stade ou pas, le kere a toujours existé sans que l’État ait jugé bon d’affecter le budget 
destiné à un projet à la lutte contre la malnutrition. Il s’agit tout simplement d’une réelle volonté pour régler une 
bonne fois pour toutes cet épineux problème de famine. On peut très bien construire un stade et consacrer le 
même budget pour sauver la population. C’est ce qui est en train de se faire avec la mise en place d’infras-
tructures d’adduction d’eau, le dessalement de l’eau de mer, la construction de barrages hydrauliques et d’une 
usine de nutrition infantile pour la première fois depuis le retour de l’indépendance. Mais il faudra du temps 
pour qu’on puisse mesurer l’impact de ces mesures sur l’étendue de la famine. Pour le moment, il faut trouver 
les moyens pour sauver ces populations et éviter que le Sud devienne désormais un mouroir à ciel ouvert 
après avoir été un cimetière de projet. » 
 
21/05 - « Plus d’un million de personnes sont touchées par la famine, il faut intervenir de toute ur-
gence » déclare Amnesty International. Face à la terrible famine qui touche actuellement plus d’un million 
de personnes dans le Sud, il faut que les donateurs, les États étrangers et les responsables régionaux renfor-
cent l’aide humanitaire pour éviter une crise des droits humains, a déclaré l’ONG. Alors que le pays connaît 
sa sécheresse la plus grave depuis 40 ans, deux entités, la FAO et le PAM, ont tiré la sonnette d’alarme au 
cours de la semaine du 10 mai afin d’attirer l’attention de la communauté internationale sur la crise humanitaire 
qui se déroule dans le Sud. « La situation est désastreuse, il faut entreprendre immédiatement une action 
régionale et mondiale coordonnée pour arrêter cette catastrophe, qui pourrait rapidement devenir une tragédie 
humaine », a déclaré Tamara Léger, conseillère pour le programme Madagascar à Amnesty International5. 

 
4 28/05 - France Culture - Cultures Monde – Depuis huit mois, le Sud de Madagascar connaît une grave crise alimentaire en raison de la 
sécheresse. Gaëlle Borgia, correspondante de France 24 s'est rendue dans la région la plus durement concernée.  
https://www.franceculture.fr/emissions/cultures-monde/table-ronde-dactualite-internationale-presidentielle-iranienne-un-ultra-conserva-
teur-sans-rivaux  (22 premières minutes) 
A revoir, le reportage de Gaëlle Borgia sur France 24 du 14/05/21 : Madagascar au bout de l’espoir 
https://www.france24.com/fr/%C3%A9missions/reporters/20210514-madagascar-au-bout-de-l-espoir (21 minutes) 
 
5  Cf. Blog Justmad - https://p6.storage.canalblog.com/63/09/448497/129214368.pdf 
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26/05 - La sénatrice de La Réunion et présidente du groupe d’amitié France-Madagascar, Nassimah 
Dindar, a adressé une lettre ouverte au ministre français des affaires étrangères, Jean Yves Le Drian, 
pour l’alerter sur la situation6 dans le sud malgache 
 
2505 - Invasion acridienne : des bandes larvaires envahissent l’Androy. Au moins 10 000 hectares de 
terres cultivables seraient touchés par cette invasion. Plusieurs équipes mobiles du Centre de lutte anti-
acridienne sont déjà sur les lieux mais une intervention aérienne est ardemment sollicitée afin que l’invasion 
soit rapidement maîtrisée. Un hélicoptère, affrété depuis longtemps, n’est toujours pas intervenu. 
 
28/05 - La Croix-Rouge de Taïwan apporte son appui financier à hauteur d’un million de dollars à la 
Croix-Rouge malgache pour intensifier ses actions et renforcer la résilience des communautés dans le Sud, 
notamment dans la commune d’Ambatoabo. Depuis décembre 2020, près de 2 000 familles de cette commune 
ont bénéficié de transferts monétaires. 
 
 
-------------------------------------------- 
Taux de change au 31/05/21 : 1 euro = 4 574 Ariary 
 
  
Sources : L’Express de Madagascar, Midi Madagasikara, Madagascar Tribune, Newsmada (Les Nouvelles), 
La Vérité, La Gazette 2GI, Orange.mg, Madagate, Moov, 2424.mg, Justice Madagascar (Facebook), Agence 
malagasy de presse.com, afriqueactudaily.com, Malagasynews, Mada-actu.info. 

 
6 https://www.clicanoo.re/clicazot/Article/2021/05/26/Madagascar-Nassimah-Dindar-interpelle-le-ministre-des-af-

faires?fbclid=IwAR2jTRxSkGDoiRqI3VlpwxKqWQq0oM2AIAf4rroVZydlCGk0giyusq4_rKk 
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